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i ICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (1™ ch.) : L'Ours 

des P^ènées; pièce non représentée par suite de dé-
fisse de l'autorité; résolution de contrat; dommages-

intérêts. — Cour d'appel de Paris Ç2" ch.) : Société par 

étions; faillite; exigibilité de la commandite. — Cour 

juppe/ de Paris (3* ch.). — Tribunal civil de la 

j'tîiwU" CQ-
) ' électorale; décision de la commis-

sion municipale; réclamation; sursis accordé par le juge 

je paix; demande formée contre M. le préfet de la Seine 

à fin de communication de la liste des imposables à la 

taxe personnelle; déclinatoire d'incompétence; juge-

ment. _ ... 
JUSTICE CRIMINELLE,. — Cour de cassation (ch. cnmin.). 

Bulletin : Fabrication de poudre; amende; responsabi-

lité civile. — Délits et contraventions; prévenus dis-

tincts; appel. — Cour d'assises de la Seine ■■ Fraude 

électorale. — Cour d'assises du Puy-de-Dôme : Em-

poisonnement. — Cour d'assises du Calvados : Coups 

et blessures à un gendarme dans l'exercice de ses 

fonctions. 

TRIBUNAL DE LA SEINE. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues, conseiller-doyen, 

Audience du 24 août. 

L'Ours des Pyrénées. — PIÈCE NON UEPRÉSENTÊE PAR 

SUITE DE DÉFENSE DE L'AUTORITE. RÉSOLUTION DE 

CONTRAT. — DOMMAGES—INTÉRÊTS. 

L'Ours et le Pacha, ce vaudeville d'un homme d'es-

prit, qui a fait tant de spirituels vaudevilles, est resté, 

même après les Saltimbanques, le sublime de la farce, 

sorte de sublime qui, pour n'avoir pas eu sa place dans 

le Traité de Longiu, n'en est pas moins le plus difficile à 

atteindre. Mais Yours ou plutôt les ours de ce vaudeville 

étaient les meilleurs gens du monde.., Vernet et Odry... 
c'est-à-dire la douceur et l'aménité même. 

Un amateur s'est avisé qu'un ours vivant et marchant 

sur le théâtre méritait bien d'exciter la curiosité du pu-

blic... (beaucoup plus par parenthèse que ces pièces ma-

lencontreuses auxquelles on a donné le nom de ces ani^ 

maux assez souvent mal léchés). Cet amateur est le sieur 

Bonnet, honnête pâtre des Pyrénées, qui a offert à M. Fer-

dinand Laloue, qu'il qualifiait de directeur de l' Hippo-

drome, de lui livrer un ours d'une extrême docilité, par-

taitement apprivoisé, et cela non pas pour le mettre en 
pièce, mais pour le faire figurer sur la scène sans aucun 

péril pour les assiataus. Il demandait avant tout pour ses 

irais de voyage 450 francs, puis 40 francs par chaque 

jour de représentation, la convention devant durer deux 

«ois et pouvant être résiliée de quinzaine en quinzaine : 

«Je me considérerai, disait-il, comme engagé, ainsi que 

°n ours, si vous acceptez ces conditions; mais surtout 

voyez les 450 francs d'avance, car nous mangeons tous 
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 dignité d ar-

que peut, éprouver une femme en se trouvant en compagnie 
d'une bête féroce; vous aurez beau dire que votre pension-
naire n'est pas en scène avec cet ours, on répondra qu'ils se 
trouvent tous deux dans la même pièce, qu'il peut arriver tel 
accident qui compromette la sûreté personnelle de l'artiste; 
vous entrez alors sur le terrain des appréciations, et il est à 
craindre pour vous qu'on ne donne pas raison à votre ours; 
réfléchissez donc bien avant de lancer votre assignation. 

Votre bien dévoué, 
DORMEUIL. 

On entra donc en pourparlers; mais tout à coup l'ours 

se permit de décamper; il se sauva jusque dans une rue 

du voisinage, et, au milieu de l'effroi général, il fut arrêté 

et appréhendé par les gardiens de Sa voie publique, qui 

dressèrent, comme de raison, procès-verbal; sur quoi M. 

le préfet de police défendit expressément à M. Collin de 

faire paraître sur la scène l'ours relaps, à moins qu'il 

ne fût solidement muselé. La précaution n'était pas inu-

tile, si, comme on l'a dit, l'ours, enfermé aujourd'hui 

dans une modeste écurie de Chaillot, a pris une attitude 

tellement menaçante, qu'il faudra, d'après les ordres de 

la police, qu'il soit emmené, enchaîné et muselé, à peine 

d'être incontinent abattu. 

Quoi qu'il en soit, tout le monde s'est trouvé désap-

pointé par cet incident : le directeur, qui a perdu son 

temps, ses répétitions, et n'a pas appliqué le temps de 

ses artistes à l'étude d'autres pièces; les auteurs, qui ont 

perdu leurs droits proportionnels, et le montreur (le 

Morok), à qui il était dû déjà des sommes qui se seraient 

accrues par les représentations. Un procès s'en est suivi, 

et le jugement suivant a été rendu, le 27 juin 1850, par 

le Tribunal de commerce : 

« Le Tribunal, 

» Vu leur connexité, joint les causes et statuant sur le 
tout, par un seul et même jugement; 

» En ce qui tcuchela demande de Bonnet contre Fournier et 
Collin, en exécution des conventions verbales intervenues 
entre eux en paiement d'une somme de 1,875 fr.; 

» Attendu à l'égard de Fournier que, s'il a verbalement 
traité E VCC Bonnet pour un certain nombre de représenta-
tions à donner sur son théâtre, ce traité, du consentement du 
demandeur lui-même, a été cédé à Collin : 

» Qu'il y a lieu, dès-lors, de mettre ledit Fournier hors de 
cause ; 

a Attendu, à l'égard de Collin, qu'après un certain nombre 
d-> répétitions, dans le but de représenter la pièce intitulée: 
l'Ours des Pyrénées, un ordre; émanant de la préfecture de 
police, est venu défendre lesdites répétitions, à moins que 
l'ours ne fût muselé ; 

» Que Collin s'est trouvé, dès-lors, dans l'impossibilité de 
faire représenter sur son théâtre la pièce convenue, puisque 

» Qu'il convient toutefois de prendre en considération le 
voyage fait par Bonnet, ses efforts pour faire réussir la 
pièce, et qu'il y a lieu à ce titre, en résiliant les conventions, 
de condamner Collin à payer à Bonnet une somme de 1,000 
franco à ti re d'indemnité ; 

» En ce qui touche la demande des auteurs ; 
» Attendu, à l'égard de Fournier, qu'il y a même raison de 

décider que sur la demande de Bonnet lesdits auteurs ayant 
adhéré à la cession de leur pièce à Collin ; 

» Attendu, à l'égard de Collin, que, sur la demande4e 
Bonnet, les sieurs Liloue, Labrousse et Laurent ont composé 
spécialement pour le sujet qui devait être mis en scène une 
pièce qui n'a pu être jouéépar suite de ladéfènse de l'autorité 
administrative ; 

« Que les susnommés ne peuvent être complètement victi-
mes de cette défense ; 

» Qu'ils ont assisté a un grand nombre de répétitions; 
qu'il y a lieu, dès-lors, eu résiliant aussi les conventions et 
en leur laissant la propriété de leur pièce, de leur allouer 
une indemnité que le Tribunal fixe à 500 fr.; 

» En ce qui touche la demande en garantie de Fournier, de 
celle de Bjnnet et des auteurs ; 

» Attendu que de ce qui précède, il n'y a lieu d'y faire 
droit; 

» Résilie les conventions verbales intervenues entre les par-
ties ; met Fournier hors de cause, tant sur la demande de 
Bonnet que sur sur celle des auteurs, et condamne Collin à 
payer : 

» 1° A Bonnet la somme de 1,000 francs, en déduction de 
laquelle viendront toutefois les à-comptes par lui déjà reçus; 

» 2' Et aux sieurs Ferdinand Laloue, Labrousse et Lau-
rent, celle de 500 fr., en lenr.réservant la propriété de leur 

pièce; à satisfaire à ce qu8 dessus sera le sieur Coi in con-
traint par toutes les voies de droit et même par corps, con-
formément aux lois des 17 avril 1832 et 13 avril 1848 ; 

» Dis qu'au moyen des dispositions ci dessus il n'y a lieu 
de statuer sur fa demande en garantie de Fournier, et con-

damne en outre Collin aux dépens. » 

M« Simon, à l'appui de l'appel interjaté de ce juge-

ment par M. Collin, soutient qu'il y a eu force majeure 

dans l'inexécution de la converftion, inexécution dont il 

a souffert tout le premier, et qui, ne pouvant être impu-

tée qu'à la défense fait par l'autorité, ne peut engendrer 

d'action de la part de Bonnet ni des auteurs. Il établit, 

au surplus, que 400 fr. seulement resteraient dus à 

Bonnet. 

M" Fauve], au nom de Bonnet et des auteurs, a soutenu 

le jugement attaqué. Suivant lui, l'ours était très docile 

et d'un bon caractère; les acteurs ont éprouvé quelque 

répugnance à paraître en scène avec un tel interlocuteur ; 

ils se sont récriés et sont parvenus à obtenir la défense 

de la police. Bonnet et les auteurs ayant rempli les con-

ditions arrêtées, et l'ours lui-même ayant consciencieu-

sement rempli son personnage dans vingt-deux répéti-

tions, il y a lieu non-seulement de maintenir les condam-

nations, mais encore d'en augmenter le chiffre, savoir : 

pour les auteurs, 1,500 fr., et pour Bonnet 1875 francs, 

sauf les à-comptes reçus, et 1,000 fr. de dommages-

intérêts. 

La Cour a confirmé le jugement pour le tout. 

a,Le sieur Marmoyet avait souscrit une action de 1,000 

fr. dans une société fondée sous le titre de Banque d'a-

mortiss(ment des dettes hypothécaires. Aux termes des 

statuts sociaux, les actions devaient être payées en vingt-

deus annuités de 45 fr. 45 c, et des bonifications pou-

vaient être accordées aux souscripteurs sous forme de 

paiement anticipé des intérêts de leurs actions. Il est 

vrai de dire que ces conditions n'avaient point été portées 

à la îonnaissance des tiers, et que l'extrait publié con-

formément à l'art. 42 du Code de commerce annonçait 

simplement que le capital social d'un million était divisé 

en mille actions de 1,000 fr. chacune. 

La société ayant été mise en faillite, il fut procédé à 

la vérification des créances passives, et pour l'acquitte-

ment desquelles le sieur Cauderon, liquidateur de la so-

ciété, poursuivit contre les actionnaires le paiement des 

annuités restant dues. 

Le sieur Marmoyet résista à cette demande, soutenant 

qu'ayant payé toutes les annuités échues, il ne pouvait 

être passible de poursuites avant l'échéance -des termes 

stipulés. Suivant lui, l'état de faillite de la société ne pou-

vait changer les conditions sous lesquelles il avait con-

tracté en souscrivant une action, alors surtout q«o ces 
conditions étaient conformes aux statuts sociaux. Ces sta-

tuts, publiés conformément à la loi, étaient opposables 

aux tiers. Il ajoutait que l'art. 444 du Code de commerce, 

aux termes duquel l'ouverture de la faillite rend exigibles 

les dettes passives non échues, ne s'applique qu'aux det-

tes et non aux débiteurs du failli ; que si le failli est dé-

chu par là du bénéfice des termes, il n'en saurait être de 

même de l'actionnaire, simple commanditaire, lequel ne 

peut être atteint par la faillite. 

Ce système, repoussé par une sentence arbitrale, a été 

sur l'appel reproduit devant ia Cour par M' Cauchery, 

avocat du sieur Marmoyet ; mais, sur la plaidoirie de M* 

Desboudets, pour lesieur Cauderon, etsur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Flandin, la Cour a 

confirmée la décision arbitrale par l'arrêt dont la teneur 

suit : 

« La Cour : 
» Considérant que Marmoyet, associé commanditaire dans 

la banque d'amortissement des dettes hypothécaires, a été 
déchu par la faillite de ladite société du bénéfice des termes 
qui lui avaient été accordés lors de la souscription de son ac-
tion; qu'en effet, ce.nVst pas le gérant seulement, mais en-
core la commandite elle-même, quia été déclarée en faillite, 
ce qui a rendu exigible le montant des actions, conformé-
ment à l'article 44-4 du Code de commerce ; 

« Considérant, d'autre part, que dans la publication par 

cial est d'un million, divisé en 1,000 actions de 1,000 francs 
chacune ; 

i> Que si, aux termes des statuts, des bonifications pou-
vaient être accordées aux souscripteurs sous forme de paie-
ment anticipé des intérêts de leurs actions, ces bonifications 
ont dû cesser par le fait seul de la faillite, et que les com-
manditaires doivent aux créanciers le versement intégral 
des annuités non encore payées ; 

» Considérant que Marmoyet reste débiteur de douze an-
nuités de 45 fr. 45 c. chacune ; que pour faire face aux det-
tes de la société, il n'est fait appel que de trois annuités en-
tières, plus des deux tiers des neuf dernières annuités ; 

» Confirme. » 

bunal de la Seine, du 19 juillet 1850 (voir la Gazette des 

Tribunaux du 20 juillet 1850), par lequel, sur le refus 

fait par le maire du 2e arrondissement de communiquer 

les listes électorales, le Tribunal s'est déclaré compétent 

et a ordonné la communication demandée. 

Aujourd'hui, il s'agissait de la communication par M. 

le préfet de la Seine, de la liste des imposables à la cote 

personnelle. 

Voici dans quelles circonstances cette nouvelle contes-

tation s'est élevée : 

Lesieur Napoléon-Achille-Alexandre Ozil, gradué en droit, 
demeurant à Paris, rue Neuve Saint-Augustin, 10, n'a pas 
été porté sur la liste électorale dressée en exécution de la loi 
du 31 mai 1850. Il s'est pourvu devant la commission mu-
nicipale, qui a rejeté sa réclamation. M. le juge de paix du 2* 
arrondissement, saisi également par le sieur Ozil, lui a ac-
cordé un sursis afin de demander et d'obtenir du Tribunal 
de première instance un jugement ordonnant à M. le préfet 
de la Seine de lui communiquer la liste des imposables à la 
taxe personnelle. 

En conséquence, le sieur Ozil a assigné M. le préfet de la 
Seine auxdites fins, devant le Tribunal. 

M" Desinarets, avocat, s'est présenté dans l'intérêt du sieur 
Ozil. , 

M. le substitut Oscar de Vallée a proposé et développé, au 
nom de M. le préfet de la Seine, un déclinatoire d'incompé-
tence. 

M. le substitut a exposé que la liste des imposables, établie 
à ce point de vue de l'assiette de l'impôt et pour servir à la 
fixation du contingent communal, est un document essentiel-
lement administratif ; qu'en matière de réclamations électo-

rales, les Tribunaux civils sont aujourd'hui, comme autre-
fois, une juridiction exceptionnelle, créée par exception au 
principe de la séparation des pouvoirs administratif et judi-
ciaire. En conséquence, il a conclu à ce que le Tribunal se 
déclarât incompétent. 

Le Tribunal, après" avoir délibéré en la chambre du conseil, 
a rendu une décision longuement motivée. 

Le jugement rappelle d'abord les dispositions spéciales des 
loi de 1831 et 1833, de celles des 15 mars 1849 et 31 mai 
1850, les arrêts rendus par la Cour de cassation les 30 sep-
tembre 1831, 23 août 1834 et 25 mars 1844, desquels il ré-
sulte que les Tribunaux civils sont seuls compétents pour 
prononcer sur les conditions relatives au cens exigé; il cons-
tate, en outre, que le Tribunal civil est la juridiction du droit 
commun pour tous le» cas qui ne sont pas textuellement at-
tribués à une juridiction spéciale et exceptionnelle; qu'en 
matière électorale, les contestations qui s'élèvent avec les au-
torités municipales ou administratives ne sont pas nécessai-
rement soumises à l'autorité municipale ou administrative 
supérieure, et qu'il y a lieu, dans le doute, d'attribuer les 
connaissances de la difficulté à l'autorité désignée par la loi 
elle-même, comme offrant une .nouvelle Garantie n„

Y
 r.iinvons 

rar toutes ces considérations, Te Tribunal se déclare compé-
tent, et remet à quinzaine pour statuer au fond. 

JUSTICE CRIMINELLE 

digni.. 
ra tans aucun doute sur la frayeur 

COUR D'APPEL DE PARIS (2' chambre). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience duV'aoùt. 

SOCIÉTÉ PAR ACTIONS. — FAILLITE. — EXIGIBILITÉ DE LA 

COMMANDITE. 

L'ouverture de la faillite de la société en nom collectif et en 
commandite par actions rend exigible le versement des ac-
tions dans la mesure du passif de la faillite, nonobstant les 
termes et délais accordés aux actionnaires, conformément 

aux statuts sociaux. 

COUR D'APPEL DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 31 juillet. 

L'article 420 du Code de procédure civile est aussi bien ap-
plicable au cas de livraisons par un voilurier ou commis-
sionnaire de roulage, de marchandises, voyageant aux 

frais du destinataire, qu'à celui du paiement du prix des 
marchandises. 

Il s'agissait de trente-cinq sacs de sel blanc remis en 

chargement par la maison Dève et C", de Vesoul, aux 

frères Royer, à l'adrewse et à la destination du sieur Cre-

mel, demeurant à Sens, et voyageant aux frais et risques 

de ce dernier. 

Celui-ci avait été avisé de ce chargement par Dève et 

C, et n'ayant pas reçu hs sels qui avaient été probable-

ment livrés à une autre maison que la sienne, il avait as-

signé les frères Royer devant le Tribunal de commerce 

de Sens, où les marchandises devaient être transportées 

et iivrées par eux en livraison des sels à lui expédiés dans 

un délai de huitaine, sinon en vingt francs d'indemnité 

par chaque jour de retard dans la livraison, et en outre 

en 600 fr. de dommages-intérêtg. 

Mais le Tribunal s'était déclaré incompétent, attendu 

que le dernier paragraphe de l'art. 420 du Code de pro-

cédure civile ne pouvait être applicable dans l'espace. 

Sur l'appel du sieur Cremel, la Cour a rendu, par dé-

faut, l'arrêt infirmatif suivant, conforma d'ailleurs à la 

jurisprudence généralement établie sur le sens de l'arti-

cle 420 : 

« La Cour, 
» Considérant que les dispositions de l'art. 420 ne sont pas 

seulement applicables au cas de vente, mais à toutes conven-
tions commerciales ayant pour objet des marchandises, et 
que l'expression marchandises comprend dans sa généralité 
tout ce qui donne lieu à des spéculations commerciales ; 
qu'ainsi c'est à tort que leTribunal de commerce de Sans s'est 
déclaré incompétent; infirme, dit que le Tribunal était compé-
tent, et renvoie les parties à procéder composé d'autres 
juges. » 

Plaidant, M* .... pour le sieur Cremel, appelant. Con-

clusions conformes de M . Portier, substitut du pr ocureur 

général. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 23 août. 

LOI ÉLECTORALE. — DÉCISION DE LA COMMISSION MUNICI-

PALE. RÉCLAMATION. SURSIS ACCORDÉ PAR LE JUGE 

DE PAIX. — DEMANDE FORMEE CONTRE M. LE PRÉFET DE 

LA SEINE A FIN DE COMMUNICATION DE LA LISTE DES IM-

POSABLES A LA TAXE PERSONNELLE. DÉCLINATOIRE D'IN-

COMPÈTENCE. — JUGEMENT. 

Nous avons déjà rendu compte d'un jugement du Tri-

COUK DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 24 août. 

FABRICATION DE POUDRE. — AMENDE. — RESPONSABILITÉ CIVILE. 

L'amende établie pour délit de fabrication de poudre de 
guerre doit être considérée comme une réparation civile. En 
conséquence, les père et mère d'un mineur sont responsables 
civilement de l'amende prononcée contre leur fils condamné 
pour délit de fabrication de poudre de guerre. 

Cassation, dans l'intérêt de la loi, sur le pourvoi formé 
d'Qrdre du ministre de la justice, par M. le procureur-géné-
ral à la Cour de cassation, d'un jugement du Tribunal cor-
rectionnel de Valence. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, avocat-
général : conclusions conformes. 

DÉLITS ET CONTRAVENTIONS. — PRÉVENUS DISTINCTS. —APPEL. 

Lorsqu'un Tribunal, saisi à la fois d'une poursuite cor-
rectionnelle et de simple police à l'égard de plusieurs pré-
venus, condamne les uns à raison du délit et un autre seu-
lement à raison de contravention de police, en prononçant 
cependant contre celui-ci una condamnation solidaire à 
toutes les amendes, le jugement n'est pas susceptible d'ap-
pel ; il n'y a que le recours en cassation qui soit en ce cas 
possible. 

Rnjet d'un pourvoi formî contre un jugem jiit de Carcas-
sonne. M. de Glos, rapporteur; M. Plougoulm, avocat-géné-
ral; conclusions conformes. Plaidant, Me Rigaud. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 24 août. 

FRAUDE ÉLECTORALE. 

La Cour d'assises avait à juger aujourd'hui trois affai-

res de fraudes électorales, et il en reste trois autres à ju-
ger dans la présente quinzaine. 

Des trois affaires portées au rôle d'aujourd'hui, deux 

seulement ont pu recevoir une solution. La troisième a 

été remise à mercredi, par suite de l'arrivée tardive du 
prévenu à l'audience. 

La première affaire se présente dans les circonstances 
suivantes : 

prison, aussi pour vol. 

Malgré ces condamnations et l'incapacité dont il ne pouvait 
pas ignorer qu il était frappé, il s'est fait inscrire sur les 

listes électorales de la commune de La Cliapelle-Saint-Dflnis 
pour les années 1849 et 1850, ainsi qu'il le econnaît darw 
son interrogatoire. 

Il reconnaît aussi, qu'en vertu de cette inscription il
 a 

pris part, dans la première section de l'assemblée élec oralt 
de cette commune, aux élections qui ont eu lieu depuis 

Les documens produits au procès établis: en., en elïe't qu'il 
a voté dans la prem.ere section du collège électoral de U 
Uape le sous le numéro 269. Le 28 avril 1850, des poursui-
tes ont eie dirigées contre lui à raison de Ces fuils. Belicaud a 
prétendu, dans son interrogatoire, qu'il n'ava,t agi ainsi que 
par ignorance, et parce qu'il avait entendu dire qu'il fallait 
q ie tout le monde se fit inscrire et voiàt. 

La chambre du conseil du Tribunal de première instance 
\ du département de la Seine a rendu, le 3 juillet 1850 uns 
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ordonnance par laquelle elle a mis Belicaud en prévention 
4* d'avoir, en se faisant inscrire sur la liste électorale de la 
commune de La Chapelle-Saint-Denis, dissimulé une incapa-
cité prévue par la loi, et résultant 1° d'une condamnation à 
six années de travaux forcés, pour vol qualifié, prononcée 
contre lui par la Cour d'assises du Rhône, le 9 septembre 
4830; 2° d'une condamnation à un an d'emprisonnement 
pour vol, contre lui prononcée par le Tribunal de la Seine, 
le 21 janvier 48i5; 

2" D'avoir, le 28 avril 18S0, volé dans l'assemblée électorale 
de ladite commune de La chapelle Saint-Denis, en vertu de 
cette inscription ainsi obienue ; 

Troisièmement, d'avoir, dans tous les cas, bien que déchu 
du droit de voter par suite des condamnations judiciaires 
susénoucées, voté dans ladite commune en vertu d'une ins-
cription postérieure à la déchéance, ladite inscription obérée 
avec ou sans sa participation. 

La Cour, après en avoir délibéré, considérant que des 
pièces et de l'instruction résulte contre Antoine Belicaud pré-
vention suffisante : 

1° D'avoir, en 1849 et 1830, en se faisant inscrire sur la 
liste électorale de la commune de La Chapelle-Saint-Denis, 
dissimulé une incapacité prévue par la loi, résultant dé con-
damnai bus à six aimées de travaux forcés pour vol et à un 
an de prison aussi pour vol ; 

Et 2° d'avoir, au mois d'avril 1850, voté dans une assem-
blée électorale de ladite commune de La Chapelle Saint-D;!-
nis, en vertu d'une inscription obtenue en dissimulant une 
isscapacité prévue par la loi ; 

Délit prévu par les articles 98 et 100 de la loi du 15 mars 
1849. 

Vu l'art. 117 de la môme loi, • 
Renvoie ledit Antoine Belicaud devant la Cour d'assises de 

la Seine pour y être jugé suivant la loi. 

Aux débats, il s'est trouvé que les faits révélés par les 

témoins rendaient inapplicables les articles visés par l'ar-

iêt de renvoi ci-dessus, mais que ces faits tombaient 

sous l'application de l'art. 99 de la loi du 15 mars, qui 

prévoit ie cas où un incapable a voté en vertu d'une ins-

cription faite d'office par l'autorité. 

Eu conséquence, il a été posé au jury une question ré-

sultant des débats, pour infraction a l'art. 99. Le jury a 

répondu affirmativement, en accordant toutefois des cir-

constances atténuantes. 

M* Ducoudrey, avocat, a présenté la défense de Béli-

caud, qui a été condamné à quinze jours de prison. 

Après cette affaire, on appelle celle du sieur Aubry, fa-
bricant de jouets d'enfaus à Bellevine, qui a été coiniaiii-

né à un an do prison pour vol en 1830, et, plus tard, à six 

mois, aussi pour vol. 

Aubry so défend en disant, 1* qu'il ignorait que ces con-

damnations lui enlevassent le droit de voter- 2° qu'il est 

depuis cinq ans dans la garde nationale; 3° qu'il y a fait 

son service, notamment aux journées de juia ; 4° enfin, 

qu'il ne demandai pas du tout à être électeur. 

Ces observations ont été développées par M" Emion, 

avocat, dans l'intérêt du prévenu. 

Aubry, diclaré coupable avec circonstances atténuan-

tes, a été condamne à cinq jours de prison. 

La prévention a été soutenue dans les deux affaires par 

M. l'avocat-géneral Suin. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Audiences des 6 et 7 août. 

EMPOISONNEMENT. 

Cette affaire, qui a ému tout le pays où le crime a été 

commis, figurait sur le tableau de la dernière session ; 

mais un principal témoin manquait, et l'affaire fut ren-

voyée. Ce principal témoin était la sœur de la victime. 

Cette femme est impotente. Deux hommes la portent au-

jourd'hui à l'audience. 
Aune Arnauu, accusée, qu ou vieni u luiruuuire uaus ia 

salle, est âgée d'environ 26 ans; cette fille est assez bien 

de figure. Elle était domestique chez le sieur Dezèze, 

maire de Montpensier, mort empoisonné. 

Les pièces de conviction, contenues dans plusieurs va^ 

ses, sont poriées devant le bureau. 

M. Diard, premier avocat-général, occupe le siège du 

ministère public. 

M' Dumiral est assis au banc de la défense. 

L'accusée prête une oreille attentive à la lecture des 

pièces delà procédure, et, malgré son calme et son assu-

rance, on remarque uncertairi mouvement dans ses traits, 

chaque fois qu'un passage de l'accusation précise un fait 

du crime. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

Le 15 septembre 1840, vers quatre heures du soir, mou-
rut, dans son domicile, à peine âgé de quarante ans, Michel 
Dezèze, célibataire, propriétaire et maire de la commune de 
Montpensier, canton d'AiguepersO, à la suite d'une maladie 
qui remontait au 9 du même mois. Cette mort si rapide, et 
les symptômes qui la précédèrent, exonèrent dans le pays 
une émotion géaérale. Les esprits s'agitèrent ; les médecins 
qui avaient soigné D.-zèze dans le cours de sa maladie, lais-
sèrent entre /oir l'étonnement et le soupçon. L'idée d'un em-
poisonnement circula, et la rumeur publique alla même jus-
qu'à désigner, comme coupable de ce crime, Anne Arnaud, 
qui depuis trois ans était attachée, en qualité de domestique, 
au service du malheuaeux Dezèze. 

Le bruit d'une accusation aussi grave ne tarda pas à éveil-
ler l'attention de la justice, qui se hâta de commencer ses in-
vestigations. Trois docteurs-médecins et un pharmacien-chi-
miste procédèrent, lé 28 septembre, à l'autopsie du cadavre. 
Dans un rapport détaillé et très circonstancié, ils déclarèrent 
que Michel Dezèze avait succombé à une gastro-entérite très 
intense, et que cette affection avait dû être déterminée par 
une cause irritante, tonique ou autre, mais dont la nature ne 
pouvait être révélée que par des analyses chimiques ulté-
rieures auxquelles il fut procédé. 

Ces nouvelles opérations, soigneusement faites d'après les 
derniers enseignement de la science, le 13 septembre sui-
vant, amenèrent les hommes de l'art à conclure, dans un rap-
port déposé le 25 novembre dernier, que la mort du sieur De-
zèze doit être attribuée à un empoisonnemeut par l'acide ar-
sénieux. 

La double autorité de la science et du témoignage des hom-
mes de l'art, a démontré l'existence d'un erime, et l'instruc-
tion est venue en révéler l'auteur. 

Michel Dizèze vivait seul chez lui. Depuis le 29 septembre 
1845, Anne Arnaud, aujourd'hui âgée de vingt six ans, le ser-
vait en qualité de domestique. Cette fille, douée de quelques 
avantages physiques, mais peu favorisée du côté de la for-
tune, avait acquis, soit par l'exactitude de son service, soit 
peut-être par des complaisances coupables, une telle autorité 
sur son maître, qu'elle avait éloigné de lui jusqu'à sa propre 
sœur. Un fait, révélé par l'instruction , vient démontrer la 
faiblesse de Dezèze pour Anne Arnaud, et les préoccupations 
intéressées de celle-ci. Dans une grave maladie qu'il avait es-
suyée deux ans avant celle qui mit fin à ses jours, il lui avait 
confié un testament olographe contenant des libéralités en sa 
faveur ; sans doute il l'avait détruit aussitôt après sa guéris on, 
mais cet acte, quoique sans effet, n'en était pas moins un té-
moignage de l'intérêt qu'Anne Arnaud inspirait à Dezèze, et 
de ce que, dans une autre occasion, elle était appelée à en 
attendre. 

Ces illusions se changèrent bientôt en amertume lors-
qu'elle apprit, dans les premiers mois de 1849, que, cédant 
aux vœux déjà anciens de ses parens, Dezèze était sur le 
point de fixer définitivement ses destinées par un mariage de 
famille (il devait épouser une de ses cousines), et qu'on avait 
même écrit à Rome pour obtenir des dispenses. 

Cet événement prochain, qui était un sujet de félicitations 
pour les amis de Dezèze, fut un véritable motif de profonde 
irritation pour la fille Arnaud, qui ne pouvait rester indiffé-
rente au mariage d'un homme qu'elle s'était flattée d'épou -
ser elle-même. Elle se rendit, à trois reprises successives, 
«usa une famma d* Rio», la nommée Antoinette Couchard, 
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pour consulter l'oracle des cartes, et savoir par là si ce ma-
riage, qui lui était odieux, se ferait effectivement. Les cartes 
annoncèrent que le mariage ne se ferait pas, et qu'il y aurait 
une mort. 

Sur cetie réponse àî la prétendue devineresse, Anne Arnaud 
fil de nouveaux efforts et usa de tout l'ascendatit'qu'elle croyait 
avoir sur son maître pour le détourner de ce mariage, tantôt 
lui cL" clarant qu'elle quitterait son service, tantôt se levant 
au milieu de la nuit et venant devant son lit, violente el 
exaspérée, lui faire des meirices et des propositions étranges, 
sur lequelles Dezèze ne s'est jamais expliqué pins clairement, 
mais dont il avait été si vivement impressionné que, racon-
tant une partie de cette scène odiejse au témoin G. Gâcher, 
il disait que sa servante lui avait tenu des proposqui l'avaient 
fait frémir; qu'elle lui avait fait d'étranges propt sitions; 
qu'il ne pouvait pas tout dire encore, qu'il le lui raconterait 
plus tard. La mort n'a pas permis au malheureux Dezèze 
d'achever cette étrange révélation. 

La coupable pensée qui tourmentait déjà cette fille se tra-
hit encore tout entière dans cette parole de reproche que, le 
lendemain des funérailles, elle adressait à la tante du défunt: 
« Vous vouliez qu'il se mariât? lui dit-elle, eh bien! il n'é-
pousera ni la riche ni la pauvre. » 

Dans la soirée du 7 septembre, voulant essayer li sépara-
tion, elle partit emportant ses bardes, après avoir rég.é son 
compte, mais revint deux heures après et reprit l'ouvrage de 
la maison. Le 9, jour d^ fête patronale de Montpensier, elle 
partit de nouveau, et peu après Dezèze se plaignit de malai-
ses, raconta que sou chien avait vomi à la suite du déjeu-
ner, et qu'il avait eu lieu-même des vomissemens. 

Le 10 septembre, de grand matin, Anne Arnaud rentra en-
core dans la maison, et cette fois n'en sortit plus jusqu'après 
l'enterrement de son maître, préparant ses alimens et ses 
breuvages, les lui donnant et administrant elle-même, écar-
tant avec une humeur jalouse les personnes qui voulaient 
partager ses soins avec elle. Cette sollicitude n'avait cepen-
dant pas même l'apparence d'une affection plus vive ; car, ni 
devant ses souffrances, qui furent cruelles, ni devant la 
mort, elle ne lui donna aucune marque particulière d'atta-
chement et de douleur. 

Ce même jour, 10 septembre, vers les neuf heures du ma-
tin, Dezèze dit à sa sœur, la femme Pouzadoux, que sa do-
mestique venait de lui donner un bouillon gras qu'il avait 
trouvé mauvais, et que, depuis qu'il l'avait mangé, il se 
trouvait plus tourmenté. Il fut pris en effet d'une soif ar-
dente, de diarrhées et de vomissemens presque conti-

nuels. 
Le 15, sur la demande de son maître, Anne Arnaud lui pré-

para une soupe maigre; mais, avant de la servir, elle se re-
tira dans une piioe à côté, où elle avait son lit, pour, disait-
elle, mettre du lait dans l'assiette qui la contenait. Ce bouil-
lon, d'un goût désagréable et étrange, ne fut pris qu'avec ré-
pugnance. Dezèze dit, en s'adressant à sa domestique : « La 
mauvaise soupe que tu m'as faite ! Je ne m'en étonne pas, le 
fond de l'assiette était plein de cendres. » Celle ci allégua, 
pour ta seu'e justification, qu'en transvasant la soupe du pot 
dans l'assiette, elle avait bien pu y laisser tomber un peu de 
cendres. 

Cette assertion deD
t
zèze, non démentie par la fille Arnaud, 

est encore corroborée par la femme Pouzadoux, qui a déclaré 
qu'elle avait remarqué qu'en effet il était resté dans l'assiette 
quelque chose de gris comme de la cendre, et que dès ce mo-
ment une nouvelle crise s'était déclarée avec des vomisse-
mens mêlés de sang, qai avaient duré depuis onze heures du 
matin jusqu 'à quatre heures du soir. 

L'accusée, dans ses interrogatoires, prétend que ce. bouillon 
maigre, trouvé si mauvais par son maître, avait été préala-
blement goûté par elle et ia propre sœur de la victime"; mais 
cette assertion mensongère a reç a un démenti formel par la 
déclaration de la femme Pouzadoux, sœur de Dezèze, décla-
ration d'autant plus sincère et digne de confiance, que, dans 
la nuit, du 13 au 14 septembre, Anne Arnaud, ayant préparé 
un autre bouillon, elle le remua longtemps dans une assiette, 
tournant le dos au malade, et sur l'invitation de la personne 
qui veillait avec elle de la goûter, elle se hâta de répondre 
qu'elle n'aimait pas goûter la soupe des malades. 

Ce refus de goûter la soupe qu'elle offrait à son maître n'a-
vait-il pas une cause criminelle? Ne redoutait-elle pas pour 
elle-même ce au'elle ne craicna.it cas pour sa victime? C'est 
ce que 1 instruction est venue révéler a la justice. 

En effet, Anne Arnaud avait à sa disposition des substan-
ces vénéneuses, puisqu'en venant à Riom consulter les car-
tes, elle avait dit à la fille Couchard que ion maître l'avait 
envoyée pour acheter de la mort aux rats. 

Ces paroles, attestées par la tireuse de cartes elle-même et 
démenties par l'accusée, trouvent cependant leur confirma-
tion dans le moyen qu'avait employé Anne Arnaud pour se 
procurer de la mort aux rats. En effet, elle avait fait écrire, 
le 30 août, par le jeune Thivat, les mots : « Michel Dezèze, 
maire de Montpensier, » sur un papier préparé à l'avance, 
dont la destination ne peut s'expliquer quepar l'emploi qu'el-
le en a fait comme moyen de se procurer les substances vé-
néneuses trouvées et recueillies par le juge de paix, au domi-
cile de ses père et mère, dans immeuble contenant seshardes, 
et qui, soumises à l'analyse chimique, ont produit de nom-
breuses taches arsenicales. 

Après la mort de son maître, le 16 septembre, à dix heures 
du matin, étant seule avec Marie Baron, Anne Arnaud, pressée 
de remords, posa les mains stir le cadavre et murmura, en 
se baissant, ces mots : « Je vous demande bien pardon. — 
Mais si vous aviez un pardon à demander, observa cette fem-
me, il fallait le faire avant la mort. Vous n'avez donc pas été 
sage? — Je suis sûre, répondit la malheureuse, il n'y a que 
Dieu et moi qui le sachions, mais il me reste à me confesser 
et une grande pénitence à faire. — C'est sans doute, reprit 
Marie Baron, à cause de la querelle que vous eûtes dans la 
nuit avec Dezèze, il y a une quinzaine de jours? — C'est bien 
vrai, répondit Anne Arnaud ; comme il parlait de me faire 
sortir, je lui dis qu'il sortirait da chez lui avant moi et les 
pieds premiers... » 

Ainsi, les dépositions de plusieurs témoins, jointes aux 
circonstances mystérieuses qui ont présidé à la plupart des 
actes de ce drame sinistre, viennent démontrer que, pendant 
tout le cours de cette cruelle maladie, les alimens et les bois-
sons ont été préparés et pris de la main de la domestique, et 
que les bouillons, d'une nature suspecte par leur prépara-
tion, leur saveur et leurs effets immédiats, n'étaient autre 
qu'un toxique arsénical et mortel. 

En conséquence , Anne Arnaud est accusée d'avoir, dans les 
quinze premiers jours du mois de septembre 1849, volontai-
rement attenté à la vie de Michel Dezèze, son maître, maire de 
la commune de Montpensier, par l'effet de substances pou-
vant donner la mort plus ou moins promptement, et qui l'ont 
en effet donnée : ce qui constitue le crime d'empoisonnement 
prévu et puni par les art. 301 et 302 du Code pénal. 

M. le président interroge l'accusée. 

M. le président : Accusée, vous savez que Michel De-

zèze, voire maître, est mort empoisonné. La justice vous 

accuse d'en être l'auteur. Vous avez, devant le juge d'ins-

truction comme devant le président des assises, nié toute 

participation à ce crime. Persistez-vous dans vos déné-

gations? 

L'accusée : Oui, Monsieur. 

D. A quelle époque Dezèze est il tombé malade? — R. 

Une huitaine de jours avant sa mort. 

D. N'est-ce pas le samedi, 8 septembre, la veille du 

jour de la fête de Montpensier ? — R. J'étais parti lors-

qu'il est tombé malade. 

D. A quelle heure les premiers symptômes se sont-ils 

manifestés? — R. Je l'ignore. J'étais absente le samedi 

et le dimanche. 

D. Vous le laissiez ainsi seul, embarrassé, un jour où sa 

famille était réunie chez lui? Pourquoi êtts-vous revenue 

le lundi? — R. Pour chercher nies effets. 

D. Pourquoi alors êtes-vous restée? — R. Parce que je 

voyais que mon maître était malade. 

D. Vous ne l'avez donc pas quitté jusqu'à sa mort? 

Pendant ce femps-là, qui l'a soigné principalement? — 

R. Sa sœur et moi. 

D. N'est-ce pas vous qui prépariez et lui présentiez 

les alimens î Ne lui avez-vous pas donné, le mardi, un 

bouillon qu'il a trouvé détestable? — R. Oui, mais il ne 
l'a pas trouvé mauvais. 

D. Vous prétende z l'avoir goûté? — R. Oui. 

D. La femme Pouzadoux, sœur de Michel Dezèze, y 

était-elle? — R. Oui. 

D. Qu'est-ce qui lui a conseillé de prendre ce bouil-

lon ? — R. C'est sa sœur. 

D. N'y avait-il pas de la cendre au fond du vase ? — R. 

Il y avait epuelque chose de gris. 

D. Dezèze, après l'avoir pris, n'a-t-il pas éprouvé une 

crise ? — Non, il n'a eu que des vomissemens. 

quis M. Lamothe, le 2 octobre, ainsi que M. Dev i 

U nous a réunis, a déposé en nos mains'lps 

D. C'est précisément ce que j'appelle une crise. N'a-

viez -vous pas eu avec votre maître une q ierelle dans la 

nuit du 3 au 4 septembre? — R. Oui, je m'étais absentée 

d'après ses ordres. A mon retour, j'ai su qu'il avait reçu 

quelques uns de ses parents. Cela m'a fait affront et je lui 

en ai fait des reproches. 

D. Que s'est-il passé la nuit entre onze heures et mi-

nuit? — R. Je lui ai dit que si j'avais su qu'il voulait re-

cevoir compagnie, je ne me serais pas absentée. 

D. Mais ce n'est pas là une querelle, c'est tout au plus 

une explication. Et cependant la querelle aurait été si sé-

rieuse que Dc-zèze aurait dit à un témoin : <t Ma domes-

tique m'a tenu des propos tellement étranges que j 'en ai 

tremblé pendant deux heures. » Il s'est donc passé autre 

chose? Ne lui auriez-vous pas dit que si quelqu'un de-

vait sortir ce ne serait pas vous, et que celui auquel cela 

arriverait sortirait les pieds les premiers ? — R. Je le 

nie. 

D. N'avez-vous pas fait écrira par un jeune homme, 

sur un morceau de papier, le nom et la qualité du sieur 

Dezèze? Pourquoi?—R.Oui, parce que la tireusede cartes 

m'avait dit que pour me préserver des attaques de Pou-

zadoux, il fallait faire écrire le nom de mon maître sur 

un papier, et brûler ensuite ce papier ; que Pouzadoux 

ne pourrait plus rien sur moi. 

D. Outre l' absurdité de cette réponse, n'avez-vous pas 

dit au juge d'instruction que votre maître désirait savoir 

comment ce jeune homme écrivait? — R. Ah! oui, la 

tireuse de caries m'avait défendu de révéler ce qu'elle 

m'avait dit. 

D. Eh bien, nous l'entendrons, cette tireuse de cartes» 

N'était-ce pas plutôt pour pouvoir vous procurer du poi-

son? — R. Non. 

D. En avez-vous acheté? — R. Non. 

D. N'avez-vous pas dit qu'avec la signature de votre 

maître, vous pourriez avoir de la mort-aux- rats ? — R. 

Non. 

D. Après la mort de Dezèze, n'êtes-vous pas restée 

auprès du cadavre? — R. Oui. 

D. N'éiiez-vous pas avec Marie Baron ? — R. Oui; elle 

me reprochait d'avoir quitté mon maître pendant sa ma-

ladie. 

D. Devant elle, n'avez-vous pas dit, en étendant la 

main sur le cadavre : « Je vous demande pardon?» — R. 

Je ne le crois pas. 

D. Marie Baron ne vous a-t-elle pas dit : « C'était pen-

dant qu'il vivait qu'il fallait lui demander pardon. Vous 

n'avez donc pas été sage?» — R. Je ne m'en rappelle 

pas. 

D. Cette femme vous en voudrait-elle ? — R. Je n'en 

sais rien. 

D. Vous avr z la mémoire bien courte. Avez-vous tenu 

ces propos, oui ou non? — R. Je ne m'en rappelle pas. 

D. N'avez-vous pas dit, en parlant de Dezèze mort : 

« On voulait qu'il se mariât, à présent il n'épousera ni la 

riche ni la pauvre? » — R. Je ne m'en souviens pas. 

D. Cependant ces circonstances sont graves, il aurait 

dû en rester trace dans votre mémoire. 

M. le président ne pouvant obtenir d'autre réponse de 

l'accusé, on passe à l'audition des témoins. 

On entend d'abord M. le docteur Aguilhon, docteur en 
meaeeine a Kiom. — Au mois aeseptemnre lS4y, M. La-

mothe, pharmacien-chimiste, et moi, avons reçu la mis-

sion de nous transporter à Montpensier, à l'effet de pro-

céder à l'exhumation et à l'autopsie d'un sieur Dezèze, 

de déterminer les causes de sa mort, qu 'on semblait rat-

tacher à un crime d'empoisonnement, et de recueillir, 

mettre sous le scellé et livrer à la disposition du parquet 

les divers organes reconnus, d'après les règles de l'art, 

nécessaires à une analyse chimique. Le 28 septembre, 

nous nous sommes rendus sur les lieux, où nous avons 

trouvé réunis M. le juge* de paix d'Aigueperse et MM. La-

gout et Saynes, médecins dans cette ville. 

Les renseignemens qui nous ont été donnés nous ont 

appris que Dezèze avait éprouvé, le 9, les premières at-

teintes d'une affection abdominale. MM. Lagout et Saynes 

ont donné leurs soins au malade, qu'ils ont reconnu at-

teint d'une gastro-entérite intense. Les principaux symp-

tômes ont consisté en des vomissemens, des crampes 

d'estomac, une soif vive, de la diarrhée, des coliques, 

des défaillances, des refroidissemens des membres, etc. 

La maladie a suivi une marche rapide, troublée à trois 

reprises différentes par une exacerbation marquée des 

symptômes. Sa gravité a été telle que la mort a eu lieu le 

15 septembre et l'inhumation le 17. Dans le traitement, 

le but a été de combattre l'inflammation. On n 'a em-

ployé d'autre préparation métallique qu 'une pommade 
mercurielle. 

Après avoir prêté le serment voulu par la loi et cons-

taté l'identité de la fosse où Dezèze avait été inhumé, 

nous avons procédé à l'exhumation du cercueil et re-

cueilli séparément de la terre du cimetière, prise au-des-

sus, au-dessous et à une certaine distance de la fosse. 

Nous avons également déposé dans un flacon des râclu-

res du cercueil prises au-dessous du fond de la bierre, 

raclures imbibées d'un liquide sanguinolent provenant du 

cadavre à travers une fente. Nous avons aussi recueilli 

une portion du chapelet garni d'une croix de cuivre et de 
médailles trouvé entre le suaire et la chemise marquée 

des initiales M. D.; nous avons détaché deux portions de 

la chemise, l'une correspondant au chapelet et conservant 

les traces verdâtres d'oxidation de ce chapelet, l'autre 

recouvrant les organes génitaux et imbibée des liquides 
de la putréfaction. 

Extérieurement, le cadavre présentait tous les caractè-

res d'une décomposition putride avancée. Les divers or-

ganes intérieurs ne nous ont offert à noter rien de parti-

culier, si ce n'est le tube digestif. Au-dehors, l'intestin 

grêle offrait nne colorât on rouge prononcée; au dedans 

se montraient, dans cet organe comme dans l'œsophage 

de l estomac, des traces bien dessinées d'une violente in-

flammation; il y avait une rougeur prononcée, particuliè-

rement dans l'estomac et l'intestin grêle, qui ne renfer-

mait ni liquide ni solide. La membrane muqueuse était 

phssée, enduite d'une sorte de mucosité épaisse, adhé-

rente, poisseuse; elle offrait une injection générale, sans 

traces d ulcération ni d'escarre, ni de points brillans mé-

talliques. L'estomac et l'intestin grêle, le foie, la rate, le 

cœur, la vessie et les reins ont été recueillis dans des fla-

cons numérotés et cachetés du sceau de la justice. 

Ces renseignemens obtenus et les désordres révélés 

par 1 autopsie ont conduit à conclure; 1° que le sieur 

Dezèze avait succombé à une gastro-entérite très intense; 

2° que cette affection avait dû être déterminée par une 

cause irritante, tonique ou autre, et qu'il était impossi-

ble de préciser, d'après l'ensemble des symptômes de la 

maladie et des signes cadavériques observés ; 3" mais que 

pour éclairer la justice à ce sujet, il était urgent de sou-

mettre a une analyse chimique les divers organes re-

L'analyse chimique des organes du cadavre d 

ayant été jugée nécessaire, M. le juge d'instrunr 

If M. Dev?^ 
- mains W

 m
 ,) ̂ \ 

recueillis lors de l'exhumation, matériaux dont n iaii 
commencé nos opérations. °

Us
 avon, 

Nos investigations ont porté d'abord sur une 

foie. Suivant les règles de l'art, elle a été converr 1"3 j« 

charbon suifUnqutT qui, traité par l 'eau distillé L
Q
 ^ 

lante, filtré et soumis à l'appareil de Marsh, noua 
des taches arsénicales. ' 

M. Deval étant lombé malade, a été remplacé 

octobre, par M. Vorsepuy, pharmacien digti
ne

„ - $ ^ 

maison centrale de Riom, et le jour où M. le juV ^ '
a 

truction l'a requis, il nous a remis un petit paquet • 

et contenant une très minime quantité de poudre ' : 

que nous avons été invités à analyser. Us Pe«i
e 

Dès le lendemain, nous avons repris le cours da 

opérations, et nous avons agi sur une autre port Dû ' 

foie, conjointement avec M. Versepuy. Fixés buM* ^ 
unanimement sur l'existence et la naturs d'un atte

0
!
0

'
 : 

que, l'acide arsénieux, dans le tissu du foie, nous -' 

poursuivi nos recherches avec le plus grand soin 

près la méthode généralement adoptée, celle de M ^ 

Pour ne pas me répéter, Messieurs, je dois vou ̂  

mer de suite que nous nous sommes servis des an ^t' 

les plus simples, ceux modifiés par M. Orfila; qui
 ; 

chaque opération nous en avons pris un neuf et f 

fait fonctionner à blanc avant l'introduction du ij
âV0[l

' 

suspect; nous nous sommes assurés préalablement^
i: 

pureté de nos réactifs. Dans nos carbonisations : 

verre, 
avons employé des vases neufs en porcelaine et en 

soigneusement lavés à l'eau distillée, aiguisée d'aci " ' 

trique. Nous avons eu recours, pour la décompos, " 

des matières à expérimenter, à divers procédés
 re

' !'
: 

nus les plus simples et les meilleurs, à la carbonisai
011

" 

par l'acide sulfurique uniquement ou avec le concours'
00 

l'eau régale et à l'incinération par l'azotate da notant "e 

des matières à expérimenter, à divers n 

iilleu 

îent 

par 1 azotate aa potasse 
J'ajouterai, Messieurs, que toutes les taches produ't 

ici sous les yeux de MM. les jurés (oa remarque, en
 e

ff 

sur le bureau placé devant la cour, une grande' B^J
1

'. 

de capsules au milieu desquelles existent des taches v' 

res qui ont été produites à la suite de l'opération entrai" 

que) ont été essayées par nous ; nous ne les avons dite" 

arsénicales que lorsqu'elles nous ont eu présenté les J 
ractères physique* et chimiques qui leur sont propres 

Vous les*voyez, Messieurs (le témoin les montre aux in. 

rés), elles sont d'un brun fauve, miroitantes et brillantes-

leur aspect est métallique ; exposées à la combustion dil 

gaz hydrogène, elles se volatilisent; solubles à froid dam 

l'acide nitrique et mises en contact avec du nitrate d'ar-

gent, elles deviennent d'un rouge brique, c'est-à-dire 

sont converties en arséniate d'argent. Voici, sur cette 

capsule, ce sel formé à l'aide des taches obtenues. 

Dissoutes dans l'acide azotique et soumises à l'action 

de l'acide sulphydrique, elles ont été converties en pré-

ci pi té jaune, c'est à dire eu sulfure d'arsenic, comme on 

en voit un exemple dans ce tube. Ces mêmes taches, mj. 

ses en contact avec de l'hypo-chlorite de soude, dispa-

raissent presque instantanément, ce qui ne se produitpas 

pour des taches antimoniales. 

Enfin, nous avons obtenu, à l'aide d'un tube d'appa-

reil de Marsh, chauffé avec une lampe à esprit de vin, de 

l'arsenic métallique et de l'acide arsénieux, ainsi qu'on 

les trouve reproduits dans le tube que je vous montre. 

Les mêmes organes que nous avons soumis à l'analyse 

ont été essayés par une ou plusieurs des méthodes que 

nous avons indiquées. Nous avons extrait de l'arsenic d: 

foie et de la rate, de l'estomac, de l'intestin grêle et de 

l'un des reins du cadavre de Dezèze; les assiettes et les 

capsules déposées devant les yeux de MM. les jurés se 

autant de pièces de. conviction. 

Nous n'avons observé aucune trace appréciable de cet 

agent toxique dans la vessie, dans le chapelet, dans la 

portions de chemise et dans les raclures du cercueil. 

La poudre donnée à analyser contenait de l'arsenic, el 

nous a paru être de la poudre aux mouches (poudre ex-

posée d'arsenic métallicjue et d'oxyde d'arsenic), mécon-
naissable à ses caractères physiques comparés, à l'aide 

d'un microscope, à ceux de la poudre aux mouches que 

nous nous sommes procurée. Chimiquement, elle nous s 

donné tous les caractères propres à l'acide arsénieux. 

Nous avons retiré de l'arsenic des diverses portions de 
terrain du cimetière de Montpensier; mais l'arsenic con-

tenu dans cette terre n'a pu être transmis au cadavre; 

d'une part, le cercueil était neuf, intact; la terre n'était 

point humide, et les corps intermédiaires au cadavre et 

au terrain n'ont fouilii aucune trace de composé arseni-

cal ; d'autre part, l'analyse nous a fait reconnaître que 

l'arsenic contenu dans la terre s'y trouve à l'état de sel 

insoluble dans l'eau distillée, froide ou bouillante, et in-

soluble dans l'acide sulfurique à froid ; que, pour obtenir 

l'arsenic, il a fallu l'action prolongée de l'acide sulturi-

que à froid d'abord, puis soumis pendant plusieurs, heu-

res à l'action d'une haute température ; que ces cou*' 

lions n'existant pas dans le cimetière, l'arsenic du PP 

n'a pu être dissous, et conséquemment entraîné «K 1 

cadavre. , >. 
Rapprochant les résultats de l'analyse chimique f I 

nature des symptômes de la maladie de Dezèze, de 

marche rapide, de sa terminaison fatale et des ph
en0

 j 

nés cadavériques décelés par l'autopsie, je n'hésite p 

affirmer : „ A, 

V Que la gastro-entérite à laquelle a succombe,^ 

ze a été provoquée par l'ingestion dans les voies dig 

ves d'une substance vénéneuse irritante; j jj. 

2° Que l'absence d'ulcération dans l'estomac ef^Ji 
testins donne à penser que le poison, ingéré en p°• , 

très fine ou à l'état de dissolution dans un véhicule 

conque, a été absorbé el transmis aux viscères par 

de la circulation; . 
3° Enfin, que la mort du sieur Dezèze doit être> 

buée à un empoisonnement par une préparation 

cale. ijdie 
Le défenseur : Dezèze a fait, en 1848, une * ^ . 

qu'on a désignée sous le nom de fièvre typhoïde, ,
; 

donné de l'antimoine au malade. Le métal ne P?"-^! 

pas exister dans le cadavre, et avoir produit les 

remarquées sur les capsules? i^è 

Le témoin : Non; il s'est écoulé trop de t.
em

P-
s

,
 jt

 pii 
l'époque da cette maladie pour que l'antimoine n 

été éliminé. Tous les agens toxiques en généra , 

duits dans notre corps, sont éliminés et chass ,
j; 

peu. M. Orfila l'avait déjà démontré, en 1839, P°
 te

jc! 

sente: il a détruit l'an dernier toute espèce de d° , pJj 
égard, à l'occasion d'un empoisonnement conmnroj 

de gâteaux. Les urines expérimentées ont fourni 

de l'arsenic en grande quantité; elles en on ^ jjj 

moins donné peu de temps après; enfin le resu^ ^ 

attrt' 

négatif au fur et à mesure queTon s'est éloig
Qe

 ^ ̂  

de l'empoisonnement. D'ailleurs, si nos tacne
 jC

tè^ 

été atitimoniales, elles nous eussent offert des 

chimiques particuliers à cet agent toxique,
 c

 1
»j~

v
podJ

<r 

arsénicales ne se seraient pas dissoutes dans J 

rite de soude. l$ 

On entend ensuite M. Lagout, médecin, et 

the, pharmacien, qui donnent les mêmes conci 

entend ensuite les autres témoins. 
L'audience continue, 
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n
 de dix-neuf ans et demi, assisté de 

rni^nebd
n défenseur, prend place au banc des ac-

, Turbot »°° „
om

nier Dalalande, et exercer la pro-
i déclare se " 

iS^SSS^ expose en CM terme, les fait8 qui 
neuf heures du L.:'nt reprocu«- •

 u l8
5o, vers neuf heures du 

'".M *
m

ts JL7*r™ lesquels se trouvait Dela-

$±£S££* bour« ,df 1 
ï*' i. Serne de la genda 

■ ;;^^ine, et Délai» 

Sec lai-
 A

„
m

 Bouvier, entendant du bruit, sortit de 

' 1 e g il nMntervint pas d'abord, croyant que la que-

,c*£D.eiiiL«er : mais voyant que, par 1 effet des 
j |e allaii » »p

 De
[
a

i
anc

ie, cette scène prenait un certain 

^Tocat'ons

 ité
 j,

 invita C
elui-ci à se retirer, et me-

•tèrô «B O . .. j„ i,, rrutlN! «n ririsnn DplalnnrlA 

cbés 

de Villers-Bocage ; arrives 

rmerie, ils rencontrèrent 

Delalande engagea une querelle 

^ronunuaiï, de le mettre en prison. Delalande 

"-^'i parun grossier outrage, et prit la fuite avec ses 

l'un 

oudit 
rades s'arrêta un instant 

pas. 

avec 
'uelque distance, 
°LIÎÎ hientôt il revint sur ses pas. Le gendarme, 

fépo' 

■ * 4"r,s bientôt 
jeux; î0*'

 it ue
 i

a
 querelle ne recommençât, attendit un 

qui cra'g
ftV

aut de sa retirer; voyant Delalande approcher 
ionien' » .j

 ge mit en
 observation auprès d'un hangar, 

cb.'D ■ "nôaître l'individu qui l'avait insulté, et, au mo-

^ 'il n'était plus qu'à quelques pas.il s'avança vers 

^ °
U

9
 aussitôt, Delalande lui' lança à la tête une énor-^l' qui l'atteignit à l'œil gauche, 

i sieur Bouvier tomba aussitôt en appelant du «e-

" Le . i
orâ

gue l'on vint à ses cris, on le trouva presque 
i0UrS ' ns»is3ance et baigné dans son sang. Quant à De-
si > il avait pris la fuite, et, en rentrant chez sa mè-
1
 nD!emier mouvement fut de lui confier qu'il croyait 

K
> "' Jjrîué un gendarme, qu'il venait de lui jeter une 

MM. Fouquet Duret d'Archiac, Prud'homme, Delahaye, 
Mollot, juges; Chaix d'Est-Ange, juge-suppléant. 

5" CHAMBRE (11 heures). 

îîwMarteî' vice-président. 
Vanin deCourville, Jean-Barthélemy Bertrand, Carra-

Sevestre, juges ; Marjolin, juge- suppléant. 

MM 

Bevaux 

lï2). 6* CHAMBRE (10 heures 

M. Lepeletier d'Aulnay, vice-président. 
MM. Puissan, Bourgain, deBonuefoy, juges; Choppin, iuce-

suppleant, ' ' 

7" CHAMBRE (10 heures 1(2). 

M. Fleury, vice-président. 

MM. Berthelin, Labour, de Bontin, juges ; Denormandie, 
juge suppléat.t. 

8' CHAMBRE (10 heures 1]2). 

M. Danjan, vice-président. 
MM. Pasquier, Becquet, Charles de Belleyme, Caullet, ju-

ges ; Génestal, juge-suppléant. 
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M. d'Herbelot, vice-président. 
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COMMISSION DES OFFICIERS MINISTÉRIELS. 

M. Casenave, président. 
MM. de Charnacé, 1" chambre; Cadet Gassicourt, 2e ; Gan-

neron, 3"; Prud'homme, 4 e ; Carra-Devaux, 5' ; de Bonnefoy, 
6' ; de Bontin, 7* ; Becquet, 8e . 

bien av 

pierre 
cours. 

à la tête, et qu'il était tombé en criant au s 

» Le lendemain matin, Delalande fut arrêté et conduit 

. il caserne. U nia d'abord le fait qui lui était reproché; 

lais le sieur Bouvier, avant d'être frappé, l'avait cette 

f,is parfaitement reconnu, et De ! alande fut obligé d'avouer 

oue c'était lui, en effet, qui avait lancé la pierre au gen-

Lme wt qu'il l'avait fait volontairement. 
» Plus tard, il a prétendu qu'il croyait être poursuivi 

car Lafontaine, et que c'était à ce dernier qu'il croyait 

lancer la pierre dont il s'était armé dans sa fuite. Mais 

cette explication est inadmissible en présence des décla-

rations de Bouvier et des autres témoins ; elle est d'ail-

leurs en contradiction avec le langage que l'accusé a tenu 

» sa mère et avec ses premiers aveux. Il ne peut sur ce 

point y avoir le moindre équivoque ; Delalande, lorsqu'il 

est revenu sur ses pas, n'était poursuivi par personne; 

Lafontaine était rentré chez lui aussitôt après la querelle 

donton a parlé, et il n'est sorti qu'aux cris du gendarme. 

Delalande, quand il avait outragé le siaur Bouvier, savait 

fort bien à qui il s'adressait, puisqu'il l'avait même dési-

gné par sa qualité de gendarme, et la nuit n'était pas as-

sez obscure pour qu'il ne le distinguât pas très bien. 

Bouvier était en petite tenue d'uniforme et à deux pas de 

l'iccusé, quand celui-ci lui a lancé sa pierre à la figure 

avec une telle force, qu'en rentrant chez lui il a dit à sa 

mère qu'il croyait avoir tué un gendarme. Ce n'est pas 

dans sa fuite qu'il avait ramassé cette pierre, mais plus 

tard, lorsqu'il est revenu seul dans l'intention d'attaquer 

lesieur Bouvier. 
» Cet acte de violence a eu les plus déplorables consé-

quences : le sieur Bouvier est resté vingt-trois jours au 

lit, en proie aux plus vives douleurs; son œil droit est 

notablement affaibli, et l'œil gauche est entièrement 

perdu. » 

On remarque parmi les témoins un gendarme à che-

veux blancs que, probablement à cause de la douceur de 

son caractère, ainsi que l'a fait remarquer M . l'avocat-

général Mourier dans son réquisitoire, la plupart des té-

moins désignent sous le nom du père Bouvier. Ce mal-

heureux, dont la femme est aveugle depuis dix ans, aura, 

d'après le rapport de M. le docteur Faucon du Quesnay, 

complètement perdu la vue avant trois mois, par suite des 

violences exercées contre lui, et il lui faudrait encore 

quelques années de service pour avoir droit à une pen-

sion de retraite. 

Après de vives répliques et un brillant résumé de M. 

je président, le jury a rapporté de la chambre de ses dé-

libérations un verdict affirmatif sur tous les points ; il a 

outefois admis des circonstances atténuantes en faveur 
ua 1 accusé, e, qui, par suite, 
uees a emprisonnement. 

été condamné à quatre an-
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CHRONIQUE 

PARIS, 24 AOUT. 

Dans le courant de juillet 1849, l*s sieur et dame 

Fleurier confièrent à la dame Follet une petite fille, âgée 

seulement de qaelques jours, et la chargèrent delà nour-

rir. Cette enfant était frêle et maladive ; mais cet état de 

santé, commun à beaucoup de nouveau - nés, n'inquiéta 

pas autrement la femme Follet. Néanmoins, au bout de 

huit jours, voyant que l'enfant souffrait beaucoup plus, 

elle le porta chez un médecin, qui prescrivit un traite-

ment. Le mal, loin de céder aux remèdes, fit de nou-

veaux progrès. 

Le 23 août, sur l'invitation de la grand' mère de l'en-

fant, un autre médecin visita celle-ci et reconnut que son 

corps étaitcouvert d'une éruption maligne et contagieuse. 

Il ordonna certains médicamens, et les procura lui-même, 

afin que la nature de cette maladie restât ignorée. 

Quelques jours après, la nourrice, qui coinmençait à 

concevoir quelques craintes, dit au médecin qu'elle ne 

voulait plus allaiter l'enfant. Le docteur essaya de la ras 

surer, lui conseilla certaines précautions, et lui fit com-

prendre que la petite malade succomberait infailliblement 

si elle était brusquement soumise à un nouveau mode 

d'alimentation. Cette dernière considération put seule 

triompher des répugnances de la femme Follet. Cepen-

dant, au commencement d'octobre, elle ressentit des dou 

leurs étranges. Le méiecin tenta de la tranquilliser en lui 

dissimulant la nature de son mal ; mais, profondément 

inquiète, et voulant enfin savoir la vérité, elle alla con-

sulter à Meaux les deux médecins de l'hôpital. Ceux-ci 

reconnurent chez elle une ulcération de la gorge. La 

femme Follet et son mari se soumirent à un examen mé 

dical qui eut pour résultat d'établir que ni l'un ni l'autre 

ne portaient les trace3 d'une maladie secrète, ancienne 

ou récente. Quant à la petite fille des époux Fleurier, les 

médecins constatèrent qu'elle portait sur le corps les 

marques d'une affection de la même nature. Ainsi, pen 

dant que la nourrice prodiguait son lait à cette enfant, 

celle-ci lui donnait, en échange, une affreuse maladie 

Peu de temps après, les époux Fleurier reprirent leur 

petite fille. Quant à la femme Follet, grâce à des soins ac 

tifs et incessans, elle recouvra la santé. Mais elle pensa 

que cette maladie contagieuse, communiquée par un 

nourrisson malsain, était un fait dommageable dont elle 

avait droit de demander réparation. En conséquence, elle 

fit assigner les sieur et dame Fleurier devant le Tribunal, 

pour s'entendre condamner à lui payer 2,000 fr. à titre 

de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, par une première décision, avait ordonné 

une enquête. Armé des témoignages recueillis dans cette 

procédure, M* Boulloche, avocat de la dame Follet, a dé-

veloppé et soutenu sa demande. 

M" Fontaine (d'Orléans), avocat des sieur et dame Fleu 

rier, a combattu énergiquement cette réclamation. Sai 

vant lui, la maladie de l'enfant et celle de sa nourrice 

n'ont jamais eu le moins du monde le caractère qu'on lu 

veut donner*. Les médecins ont été égarés par des symp-

tômes trompeurs et par des similitudes menteuses. Les 

accidens constatés n'avaient qu'une cause : le lait vicié 

de la femme Follet. Celle-ci aurait eu le tort de se char-

ger de nourrir un enfant, lorsque depuis six mois elle al 

laitait déjà le sien. Par suite, son lait, profondément al-

téré, aurait causé tous les désordres qui ont été pris, à 

tort, pour des traces d'affection vénérienne. A l'appui de 

son affirmation, M' Fontaine a produit les témoignages 

de MM. Guersant, Ricord et Gaultier de Claubry. Ces 

messieurs attestent que ni les époux Fleurier, ni leur fille, 

qui est aujourd'hui guérie, n'ont jamais eu la moindre af-

fection syphilitique. En conséquence, l'avocat conclut au 

rejet de la demande de la dame Follet. Néanmoins, le 

Tribunal (4* Chambre), après une réplique de M" Boullo-

che, a rendu un jugement qui, se fondant sur ce qu'une 

maladie contagieuse a été communiquée à la femme Fol-

let par l'enfant des époux Fleurier, condamne ceux-ci à 

2,000 fr. de dommages-intérêts envers la nourrice. 

— Le journal l'Opinion publique contenait dans le nu-

méro du 11 novembre dernier un article qui parut à M 
Deipréaux, agent d'affaires, porter atteinte à son hon-

neur et à sa considération; en conséquence il cita M. 

— Le 22 mai dernier, M. Soubeiran, professeur à l'é-

cole de pharmacie, assisté d'un commissaire de police, se 

présenta dans les m sgasins du sieur Lefèvre, distillateur, 

rue du Polit-Carreau, 17, à l'effet d'examiner un nirop 

de gomme mis en vente par le sieur Lefèvre, et dont la 

préparation avait été signalée comme défectueuse. M. 

Soubeiran reconnut en effet que le sirop en question ne 

ontenait presque pas de gomme, et de plus qu'il était 

fabriqué avec du sirop de fécule de pomme de terre ou 

de glucose. Il reconnut aussi avoir trouvé dans cet éta-

blissement un autre sirop de gomme parfaitement pré-

paré. On saisit un litre du premier sirop, et M. Lefèvre 

fit observer que ce produit n'était pas destiné à être ven-

du aux pharmaciens ou herboristes qui le livrent aux 

malades, mais qu'il était livré à simple titre de boisson 

rafraîchissante aux marchands de vins et limonadiers, 

qui pouvaient le débiter à des prix inférieurs. 

Par suite du procès-verbal dressé par le commissaire 

de police à la date ci-dessus relatée, M. Lefèvre fut tra-

duit devant le Tribunal de simple police; sous la préven-

tion d'avoir été trouvé détenteur d'une boisson falsifiée, 

contravention prévue et panie par l'art. 475, § VI, du 

Code pénal. Le Tribunal a condamné le sieur Lefèvre à 

10 francs d'amende et ordonné la confiscation des bois-

sons saisies. 
Ce jugemént a été confirmé aujourd'hui par le Tribu-

nal correctionnel. 

— La compagnie des avoués de première instance de 

la Seine a procédé hier à la nomination de quatre mem-

bres de la chambre de discipline, eu remplacement de 

MM. Moullin, Gheerbrant, Roubo et Lefebure de Saint-

Maur, membres sortans. 
Ont été élus : MM. Ernest Moreau, Tronchon, Belland 

et Berthier ; et par suite du renouvellement de son bu-

reau, la chambre se trouvera composée ainsi qu'il suit, 

pour l'année 1850-1851 : 
MM. Guidou, président; Glandaz, syndic; Pierret, 

rapporteur ; Guérin, secrétaire; Delorme, trésorier; De-

normandie, doyen ; et MM. Archambault-Guyot, Boinod, 

Ernest Moreau, Tronchon, Belland et Berthier, membres 

de la chambre. 

— M. Bazin de Raucou, homme de lettres, avocat, che-

valier de la Légion- d'Honneur, est mort vendredi matin, 

à l'âge de cinquante-trois ans. Ses obsèques auront lieu 

lundi, 26 du courant, à dix heures précises, en l'église 

de Sainî-Louis-d'Autin, sa paroisse. On se réunira à la 

maison mortuaire, rue Neuve-des-Mathurins, 32. 
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Nettement, gérant du journal l' Opinion publique, devant 

le Tribunal de police correctionnelle, qui, à la date du 

24 avril 1850, condamnait M. Nettement, pour délit de 

diffamation, à 100 fr. d'amende et 500 fr. de dommages-

intérêts. 

M. Nettement a interjeté appel de ce jugement. La 

Cour, après avoir entendu M* Dutheil pour M. Nettement, 

M' Jules Favre pour M. Despréaux, et les réquisitions de 

M, l 'avocat-général Mongis, a confirmé le jugement de 

première instance en ce qui concerne l'amende, mais a 

déchargé M. Nettement des dommages-intérêts. 

— Le 12 juillet dernier, un chasseur du 7' bataillon de 

tirailleurs se promenait sur les boulevards extérieurs 

avec un de ses camarades, quand plusieurs garçons bon 

chers accostèrent ces militaires, et après les avoir inju-

riés, tombèrent sur le tirailleur et le frappèrent avec la 

dernière brutalité. L'arrivée du poste de la barrière des 

Martyrs mit seule fin à ces mauvais traitemens ; les gar-

çons bouchers furent arrêtés et traduits devant la police 

correctionnelle. Par suite, est intervenu un jugement qui 

a condamné Blick, ex-trairsporté de juin gracié, à six 

mois de prison et cinq ans de surveillance ; Cotrel, dit 

Mazagran, à six mois de prison, et liasse, à trois mois 

de la même peine. La Cour, saisie tant de l'appel des 

prévenus que de celui du ministère publ c, a maintenu 

la décision des premiers juges, en appliquant toutefois à 

Cotrel, dit Mazagran, la peine de la surveillance durant 

cinq années. 

OÉPARTEMENS. 

BOULOGNE. — On lit dans l'Echo de Vesone : 

« La rencontre qui a été si fatale à M. Auguste Du-

pont a eu pour cause la polémique qui s'était engagée 

ces joura derniers entre MM. Chavoix frères et l'Echo de 

Vesone, au sujet de l'affaire Jean Roux. (Cet article était 

relatif à des poursuites judiciaires exercées par M. Cha-

voix contre le sieur Roux, pour une somme de 14 fr. 20 c.) 

» Avant-hier mardi, 20 août, à trois heures et demie 

de l'après-midi, deux témoins de M. Chavoix, représen-

tant du peuple, se sont présentés en son nom dans les 

bureaux de l'Echo de F'esone, pour parler à M. Auguste 

Dupont. C'étaient M. Marc Queyroy, commissionnaire de 

roulage à Périgueux et administrateur du Républicain, 

et M. Parrot, propriétaire à Saint-Martin-d'Excideuil. Us 

ont demandé à M. Auguste Dupont la rétractation de 

quelques expressions contenues dans sa réponse^ la let-

tre de MM. Chavoix, insérée dans l'Echo de F'esone de la 

veille. M. Auguste Dupont s'y est formellement refusé. 

Les deux témoins ayant alors déclaré que M. Chavoix 

exigeait dans ce cas une réparation par les armes, et qu'il 

insistait pour que l'affaire fût vidée dan» la soirée, M. 

Dupont a répondu qu'il était à leur disposition, et une 

rencontre a été convenue. 

» M. Auguste Dupont s'est mis aussitôt en mesure de 

rechercher deux [témoins. Les personnes auxquelles il 

était allé d'abord s'adresser étaient absentes ou empê-

chées. Ce n'est qu'à cinq heures qu'il a pu s'assurer du 

concours de M. Limoges, conseiller de préfecture, et à 
six heures, de celui de M. Raynaud, avocat et membre 

du conseil d'arrondissement de Périgueux. 

» M. Limoges et les deux témoins de M. Chavoix se 

sont abouchés. Ceux-ci ont de nouveau demandé si M. 

Auguste Dupont persistait dans son refus de rétractation. 

Les instructions de M. Limoges étaient positives ; il a ré-

pondu affirmativement, en ajoutant qu'aucune concession 

de la part de M. Dupont ne serait faite, tant que MM. Cha-

voix n'auraient pas retiré de leur lettre le mot mépris 

dont il s'était cru offensé et qui avait provoqué les expres-

sions dont se plaignait M. Chavoix, représentant. MM. 

Marc Quayroy et Parrot ont dit alors que, dans la pensée 

de M. Chavoix, le mot mépris ne s'adressait pas à la per-

sonne de M. Dupont, mais que, très irrité, M. Chavoix 

ne voulait point le retirer. 

» Tout arrangement étant alors jugé impossible, on 

s'est occupé du choix des armes. En leur qualité d'offen-

sés, les témoins de M. Chavoix ont proposé le pistolet. 

M. Limoges a exigé des armes neuves et inconnues des 

adversaires. On s'est adressé à M. Roussely, armurier. 

Les pistolets ont été remis à M. Marc Queyroy ; M. Li-

moges a gardé les balles, la poudre et les capsules. 

» La rencontre a eu lieu à trois kilomètres de Péri-

gueux, sur la propriété de M. de Beauroire, à Charnier. 

Lorsque les adversaires sont arrivés sur le lieu du com-

bat, M. Chavoix dans un cabriolet et M. Dupont en pos-

te, il était sept heures et demie. La distance a été fixée à 

vingt-cinq pas. Les pistolets ont été bourrés avec force 

par M. Limoges, en présence des autres témoins. Le 

sort a favorisé M. Chavoix pour le choix des armes, et 

M. Auguste Dupont pour le premier coup à tirer. M. Du-

pont a manqué son adversaire. 

» M . Chavoix s'est alors disposé à tirer ; mais il a bien-

tôt baissé son pistolet en disant : Je n'y vois pas. » En 

effet, la fumée produite par l'explosion lui cachait M. Du-

pont. Puis, quelques secondes après, il a déchargé son 

arme. La balle est venue se loger dans la tête de M. Du-

pont, qui est tombé raide mort, sans pousser un cri, 

sans faire entendre un seul gémissement. La balle avait 

pénétré à côté de la tempe droite et était restée dans le 
cerveau. 

est fortement émue par l'arrestation d'un attorney, ac-

cusé d'avoir falsifié a son profit les dernières dispositions 

de sa femme. Voici les faits qui résultent de l'enquête 

préliminaire devant le Tribunal de police de Preston. 
Mm * Maxwell, veuve d'un riche négociant de Glascow 

et sa légataire universelle, étant venue pour affaires 

d'intérêt à Preston, y épousa, en 1848, son avoué, M. 

Blackhtirst, alors âgé de vingt-cinq ans, quoiqu'elle eût à 

peu près le double de son âge. Elle décéda le 31 juillet 

dernier et fut inhumée le 3 août. M. Blackhurst déposa 

aussitôt après un testament daté du 25 septembre 1847, 

et des codicilles de la même époque, enfermés sous une 

seule enveloppe, plus un codicile en date du 3 juin de la 

présente année. 
Tous ces actes étaient, selon l'usage anglais, d'une 

main étrangère à celle de la testatrice, mais certifiés cha-

cun par deux témoins. Par le premier testament, anté-

rieur au second mariage, la veuve Maxwell léguait la 

plus grande partie de ses biens eu nu-propriété, à titre 

de fidéicommis, aux baillis de la ville de Glascow, à la 

charge d'en employer les intérêts à des institutions cha-

ritables, et notamment à la fondation d'une école qui 

prendrait le nom de Maxwell, son premier mari. Les co-

dicilles consistaient en legs particuliers ou doDS pure-

ment rémunératoires. Il en était de même du codicille de 

1850, signé par la testatrice en présence de deux té-

moins, MM. Ambler et Ascroft, tous deux clercs d'avoués, 

confrères du mari. Le codicile était de la main de M. 

Blackhurst, maïs oniremarquait dans un espace resté blanc 

quelques lignes en plus petits caractères, d'une autre en-

cre et d'une autre plume, contenant la disposition sui-

vante : 
« Et, enfin, je donne, laisse et lègue tous mes biens et 

effets, mobiliers et immobiliers, à mon mari, M. Black-

hurst, à ses héritiers et ayant-cause, en toute propriété, 

d'une manière absolue. » 
C'est contre cette clause que les baillis de Glasgow, 

fidéicommissaires institués par le testament de 1847, se 

sont inscrits en faux. Us prétendent qu'elle a été inter-

posée après la signature du codicille par la testatrice et 

par les témoins, peut-être même après le décès, et que 

dans tous les cas elle est frappée d'une nullité radicale. 

Les témoins instrumentâmes ont déclaré qu'au moment 

de la signature ils ne s'étaient point aperçus de l 'altéra-

tion. M. Ascroft a dît positivement qu 'en sa qualité d'of-

ficier ministériel, s'il avait remarqué les interlignes, il 

aurait refusé de siguer, ou bien aurait exigé que la clause 

fût approuvée comme renvoi par la testatrice et par les 

deux témoins. 
Deux personnes qui ont assisté aux derniers momens 

de M'" Blackhurst disent qu'elle était fort préoccupée de 

la crainte que son mari, dépositaire du codicille, n'y ajou-

tât quelque chose après coup, et ne changeât en un legs 

universel l'usufruit qu'elle avait seulement entendu lui 

assurer par son contrat de mariage, en laissant la nu-

propriété à ses fidéicommissaires. 

Le3 magistrats ont remis la suite de l'information au 

lundi 26 août; ils ont refusé à M. Blackhurst la faculté 

de donner caution, et ordonné qu'il resterait prisonnier 

jusqu'à la fin de l'instruction, qui, jusqu'à présent, ne lui 

paraît point favorable. 

— On écrit de Francfort-sur-le-Mein, le 20 août : 

« Hier matin, un accident affreux est arrivé sur le che-

min de fer d'Èisenach à Cassel, dans les environs de 

Wolfenhausen, tout près du point de jonction de ce rail-

way, avec celui du Mein au Weser. La locomotive d'un 

train composé de huit diligences remplies de voyageurs, 

en entrant dans la courbe que la voie commence à décrire 

en cet endroit, fit un soubresaut entraînant avec elle le 

tender et les trois diligences. _ 

» Ces voitures, par le choc qu'elles éprouvèrent, furent 

renversées, elles tombèrent les unes sur les autres et 

furent en quelque sorte broyées. Cinq voyageurs ont été 

tués sur place, et vingt-six autres ont reçu des blessures 

extrêmement graves. Parmi les morts, se trouve le pre-

mier inspecteur du rail- way, et au nombre des blessés 

sont deux courriers de la malle-poste. La locomotive 

s'est détachée des voitures au moment ou celles-ci se 

sont brisées, et n'a été endommagée que très légèrement. 

Les cinq dernières diligences sont restées intactes sur 

les rails. » 

Aujourd'hui fête au parc d'Asnières. Trains spéciaux 

au chemin de fer rue Saint-Lazare, 124. 

— La fêje de saint Louis commence aujourd'hui à Ver-

sailles. Trains directs au chemin de fer (rive droite). 

Bourse de Paris du 24 Août 1850, 

AU COMPTANT. 

3 0]0j.22juin S8 55 
5 0[0j.22mars.... 97 30 
4 Ii2 0r0j.22mars. 
4 OiO j. 22 mars... 
Act. de la Banque.. 2332 50 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville. . . 
Obi. de la Ville 

dite 1849 1175 — 
Empr. du départem. 1060 — 
Caisse hypothécaire. 
Zinc Vieille-Montag. 
Quatre Canaux 1130 — 
Canal de Bourgog. . 
H.delaG.-Combe.. 80b — 
TissusdelinMaberl. 565 — 
Forges de l'Aveyron. ■— — 
Monc.-sur-Sambre . 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OjO belge 1840 . . . 
— — 1842 . . . 
— 4 1[2 
— Banque (1835). . 
Emp. Piémont, 1850 
Ôbl. 1850 (janv.) . . . 

D» 1849 (oct.).... 
Napl.(Réc. Botsch.). 
Emprunt romain . . 
Espag. , dette active. 

— dette pass. 
3 0[0 1841 
— dette intérieure . . 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0[0.. 
2 1[2 hollandais . . . 
Portugal 5 OiO 

85 — 
970 — 

96 — 
78 7]8 

37 lp3 
32 7p3 

58 3[8 

CHEMINS SE FEU COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

»Le corps de M. Dupont a été placé dans l'habitation la 

plus proche, et à onze heures il a été transporté dans le 
domicile de sa famille. 

»La justice, avertie aussitôt du malheur qui venait d'ar-

river, s'est rendue sur les lieux, accompagnée de la gen-

darmerie. Lorsqu'elle est arrivée, M. Chavoix et ses deux 

témoins se disposaient à monter dans leur voiture. M. 

Chavoix a invoqué son inviolabilité de représentant du 

peuple; mais, attendu que le flagrant délit existait, il a 

été conduit, ainsi que MM. Marc Queyroy et Parrot, au 

Pdlais-de-Juiti/e, où M. le juge d'instruction leur a fait 

subir un interrogatoire, à la suite duquel ils ont été écroués 

dans la maison d'arrêt de Périgueux; 

• »MM. Limoges et Raynaud, témoins de M. Dupont, se 

sont constitués prisonniers dans la soirée. » 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBâle 

Hier. 

405 -
1S6 25 
143 75 
790 -
591 25 
245 — 
176 25 
117 50 

Au). AU COMPTANT. Hier. Au]. 

— — Orléans àVierz. 35~ 355 — 
157 50 Boul. à Amiens. — 

Orléans à Bord. 390 - 390 — 
790 — Chemin du N.. 4fc0 25 468 75 
591 25 ParisàStrasbg. 342 50 345 — 

Tours à Nantes. 248 75 250 — 
177 50 Mont. àTroyes. 92 50 
117 50 Dieppe à Fée. . 160 — 

ÉTRANGER. 

ASCUÏSRRB (Londres), 23 août. — La ville de Preston 

GÏMNASE-DRABATIQUE. — Aujourd'hui dimanche, par ex-
traordinaire, le Bourgeois de Paris, qui va être interrompu 
par le départ de Geoffroy ; l'Echelle des Femmes, par Mlle 
Wolf; Brutus lâche César, par Bressant et Mlle Bose Chéri; 
1" Chanson de Gallet, et Diviser pour Régner, par Bressant. 
Lundi, Faust et Marguerite, dont le succès esl immense. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui dimanche, par extraordi-
naire, reprise d'Une Semaine à Londres, trains de plaisirs en 

sept tableaux. Débuts des demoiselles Roussct dans les Fées, 
ballet-divertissement. Chansonnettes par Jo/eph Kelm ; le 
Pere nourricier et un Mari terrible. Demain lundi, représen-
tation extraordinaire. 

— C HÂTEAU ROUGE. — Aujourd'hui dimanche, 25 août, 
grande tete extraordinaire, avec embrasement général du jar-
din et pluie de feu. Prix d'entrée : 2 fr. 

— C HÂTEAU DES FLEURS. — Ce soir, grande fête musicale, 
par Darcier, M""* Allard-Blin, Lacroix, M"' Moisson. L'Ecuyer 
du Cirque, par Ed. Clément. Feu d'»rt»fice

a
 tombola, etc. 
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SOCIÉTÉ ANONYME 

DU CHARBONNAGE DE JOLIMET 

ET EOINGE A PATURAGES 
BELGIQUE . 

AVIS AUX ACTIONNAIRES* 

L'assemblée générale annuelle de cette société 
aura lieu au siège social, à Pâturages (près Mons, 
Belgique), le jeudi 19 septembre prochain, à neuf 
heures du matin. Il y sera traité des affaires cou-
rantes de la société et des mesures financières à 
prendre pour satisfaire les créanciers. (-4290) 

SOCIÉTÉ BOURON ET CIE . 
AVIS. 

MM. les actionnaires de la société BOURON et 
C" sont avertis que, le 27 septembre 1850, à sept 
heures du soir, aura lieu, au siège social, établi 
à Paris, rue Saint-Georges, 6, une assemblée gé-
nérale extraordinaire des actionnaires de la so-
ciété. 

Les possesseurs d'actions nominatives pourront 
seuls être admis, aux termes de l'article 36 des 
statuts, et la possession d'une seule action suffit. 

L'assemblée extraordinaire sera appelée à dé-
libérer : 

1» Sur la prorogation de la société ; 
2° Sur diverses modifications à apporter aux 

statuts. 
Jusqu'au 15 septembre, MM. les actionnaires 

auront le droit da faire transformer leurs actions 
au porteur en actions nominatives; passe co de-
lai, le registre des transferts sera arrêté et ser-
vira à l'établissement de la liste des actionnaires 
délibérans. 

Paris, le 24 août 1850. 
BOUUON et C». (4325) 

IlUT FM m At de représentant d'une C' d'ass. 
Uil LlU l LOI est offert à des personnes hono-

rables en province. 1,200 fr. par an. —S'adresser 
(RIGOUREUSEMENT FRANCO ) à M. Maugé, rue des 
Trois-Frères, 22 à Paris. (4310) 

DT ne i\v rirn i v P1US DE P ERTE de saz > rLUà llli IlliLLliu, de cidre, de bière, etc. 
SERRE-BOUCHON , 50 c. ; te cent, 30 fr. 
SELTZOGÈNES et GAZOGÈNES de tous les systèmes. 
A la POUDRE D.-Fèvre, r. S-Honoré, 398, au l ,r . 

(4250) 

MÉDAILLE D'ARGENT 1849. 

V à DfîTO ^as élastiques sans coutures de 
V AniuLui FLAMET jeune, inv. et fondateur 
de. cette industrie en 183G, rue Saint-Martin, 87. 

(4328) 

leur cesse à l'instant; promit T~~^ 
iaille d'honneur) Prix : 1 f/p Prison 

martre, 15, et chez les pharm wJ 8 '. fa«b' iT 
- ^spéd.) (-."St. 

 — ^th 

TOPIQUE INDIEN, 5 ' "tî5^> 
Guensou assurée des hermes des™ res°l 

| sans bandage ni pessaires,' et des"
de 

PLUS DE CICATRICES! ËEZ, 
pour brûlures, coupures, déchirures, etc.;ladou 

DLCÉRES n'ciitES 
De la matrice guéris sans cautéri-at 
et Tumeurs du sein guéris sans opérai?" ! Canc». 
talions de midi à 4 heures, et par co

rr

 n
' ̂ 3 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-M
a
°
r
\T^?^ 

' al ent
t
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C'EST IRREVOCABLEMENT LE SI EE CE MOIS qu'aura lieu le départ des Travailleurs de la ç 

pagnie des mines d'or ïa.l FORTUNE. —. 

toutes ses promesses., cette Compagnie vient J * 

fréter, IBOW son compte, liE COVRBIER, beau < rois-mâts de 45© Tonneaux, et l'un des meilleurs voiliers du port du Havre. — Eu s'asaurant p 

tière disposition de ce navire, elle a eu surtout pour tout de diriger ses Travailleurs le plus près possible des PLÂCERS , tout en le» te»^ 

éloignés du séjour enivrant de San-Fraucteco. — De toutes les Compagnies, IJA FORTUITE est la seule qui ait adopté cette sage mesure H ^ 

l'effet sera d'empêcher la désertion. — Après le départ de l'expédition, il ne sera plus délivré aucune action. — Toute demande doit être accou, 

pagnée d'un mandat sur la poste ou sur une maison de banque de Paris, à l'ordre de il. €5. THIBAlIfc'f, Faubourg-Poissonnière, ©?,
 a

 :p
afJ

' 

ÇAfffr.) — Les Actions sont de DIX. FRAWCS et de CIMfJUAWTE FRAMCS. — l*es personnes qui veulent jouir des avantages offerts 

Compagnie ÏA FORTUNE à ses Actionnaires doivent mettre à profit le peu de jours qui leur restent, pour adresser leur demande. 

On a beaucoup parlé des bénéfices considérables réalisés par des compagnies Anglo-Californiennes, des sommes considérables en poudre d'or et lingots 

leur avaient été envoyées de San-Francisco, du taux élevé auquel leurs actions étaient cotées à la Bourse de Londres; mais ce que l'on n'a pas dit et ce qui paraît qui 
chez nous, c'est qu'aucune de ces compagnies n'avait formé d'associations de travailleurs, ne s'était occupée de la recherche de t'or, 

toutes, au contraire, n'avaient fait en Californie que des opérations commerciales* 

Ces résultats, ainsi expliqués, n'ont rien de surprenant, car les journaux américains, les correspondances particulières et les émigrans en retour de la Californie
 SOût 

d'accord sur ce point, que les affaires commerciales ont pris à San-Francisco une activité extraordinaire, que les marchés y sont très fréquentés, et que les produis 

européens s'y écoulent avec une rapidité surprenante et à des prix vraiment fabuleux. 

Dans des circonstances aussi favorables et qui ne peuvent que s'améliorer encore par la population chaque jour croissante de la Californie, par la position admirable de 

San-Francisco, le plus beau port du monde, qui paraît destiné à commander le riche commerce de la Chine, de l'Asie, des îles du Pacifique, d'une partie du Mexique et 

de l'Amérique, et des possessions russes bornant l'Océan Pacifique, une grande entreprise, EXCLUSIVEMENT COMMERCIALE, ne faisant ni la banque ni l'escompte 

affaires toujours périlleuses, sans avenir, maintenant que l'intérêt de l'argent se trouve réduit h 2 p» ÉOO par mois, de 10 p» ËOO qu'il était a San-Franl 

ciseo, ne s'occupant pas de la recherche de l'or au moyen d'associations de travailleurs sur lesquels il est difficile eëe compter, a seule tous les élémens de succès 

surtout si elle est dirigée avec prudence et avec une. connaissance exacte des besoins de la Californie. 

C'est dans ces conditions qu'a été constituée ia Société de Commerce de San-Francisco, dont le siège est établi itUE HE TRÉVISE, 3.S, A PARIS, 

Gérant, M. CAVEL père, négociant depuis trente ans. 

Une première expédition de Marchandises choisies, pour une somme de 200,000 francs au moins, sera faite parla 
Compagnie dans Mes premiers jours de Septembre £ les autres expédition s suivront de mois en mois. 

Actions de 25 payables en espèces. —■ Actions île 250 payables en mareliancllsei» 
Adresser toute demande d'Actions, sans affranchir, à MM. CÂI'EL ET C ie , RUE RE TREVISE, 35, 

qui disposeront, si on le préfère, pour toute somme de ÎOO francs et au-dessus. 

LES 500 PREMIERS SOUSCRIPTEURS DE 20 ACTIONS DE % FRANCS (500 FR,) ONT SEULS DROIT A UNE ACTION EN SUS, A TITRE D'ASSOCIÉS - FONDATEURS,
 m 

CIYSD -

POMPES 

perfection -
nés et à jet 
ontinuavec 
u bcs imper-
méables ga-
ranti,, sans 
mécanisme , 
■as de dé-
rangement 
possible. Cet 

instrument, renfermé avec tous ses accessoires dans de petites 
boites, est le plus simple et le plus commode pour lavemens et 

injections. L'emploi qu'on en fait tous les jours dans les hôpi-
taux prouve sa lupériorité sur tous les instrumens de ce genre. 
Tous marqués du nom et accompagnés de la notice explicative 
d'Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 19, au coin de celle 
Conslanline. Dépôt chez les pharmaciens des principales villes. 
Expédie contre remboursement. 

Médaille d'or, LEMONNIER, dessinateur en che-
veux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages , palmes, 
boucles, chiures dans leur état naturel, ni mouillés 
ni gommés. Fabrique détresses perfectionnées par 
des moyens mécaniques, 13, rue du Coq-St-Honoré. 

(4289) 

Roe Saint-Honori , 39S (400 moins 2) , au l" étage. 

1POUDKE-D.ÏXVRE, 

20 bouteille», 1 fr. 
_J Id. très-forte, 1 fr.&Ol 

Seltzogèiits et Gazogènes de~tous los système,. 

(427!)) 

SENTI ÊLIXIR et P0UDREL
£ 

pour prévenir la carie, maux de dents,en conserver l'éclat. 

Le flacon d'élixir oupoudre,l 25. Dépôt dans chaque ville, 

chez M" lescoiffeurs, épiciers, parfumeurset directement 

CheiJ.I'.LAUOZE, pu. r. Kve-dos-l'clits-C!iauips ,20, Paris. 

JOURNAL BU MAGNETISME 
Pari, : un an. 10 fr.; — trou mois, z fr. 
Dép. : — is rr.

;
 — 1 fr. 

La table det matières des heit volumes 
déjà publiés ae délivre gratis.— Les Abon-
nés peuvent assister gratuitement à des 
oxpèrleuces faites ie dimanche, à une heure, 
par M. DU POTET. (Couai et LEÇOKS.) 

K. Neuv»4ee-Pet.-Cbampi, so. (Affranchir.) 

(4262J 

I! 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
Cité d'Orléans, Itou le v. St-Denis, 1S. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par joli, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. -Mi 

et grands ACTARTEMEKS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes S»l; 

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des ail'aires eli 

proximité de tous les théâtres. 

Xm piiûltloaSluiia légale des *.«te*> et* (Société est obligatoire, pour l'année 185®, dams Sa ©AïETTTH &mm TBlBlJIWAi;*, %,m imoitt et le «lOUBMAIi SSI3rsSîï8AiL I»'AF3fIClIU«. 

aocaEîffasis. signature simultanée de chacun des 
trois associés. (2185) 

Etude de M« POITEVIN. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quatorze août mil 
huil cent cinquante, enregistré et dé-
posé, entre M. François-Ch. MONGIN, 

demeurant à Paris, rue Saint-Antoine, 
123, et un commanditaire nommé au-
dit acte, 

li appart : Qu'entre te dernier et 
ledit sieur Mongin il a été formé un« 
société en commandite pour la fabri 
cation et la vente de scies, ressorts et 
autres ouvrages en acier, sous la rai-
son et la signature sociales Ch. MON-

CIN et C« ; que le siège de ladite so-
ciété est i Paris, rue des Juifs, 11 ; 

que sa durée est fixée à vingt-trois ans 
onze mois, finissant le quinze juillet 
mil huit cent soixante-quatorze; que 
le fonds social réalisé est de vingt-cinq 
mille cinq cents francs, dont moitié 
apporté par le commanditaire ; qu'elle 
est administrée par M. Françoit-Ch. 
Moogin, associé responsable ; qu'en -
fin tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un exemplaire ou d'un extrait 
pour en faire faire les publications 
voulues par la loi. 

Pour extrait : 
POITEYIS . (2114) 

Suivant acU reçu par M* Jaussaud 
et son collègue, notaires i Paris, le 
dix-sept août mil huit cent cinquante, 
il a été formé une société en nom col 
leclif eutre : 1« EdOuard-Jacqu>-s-
Marcel de CORBIN de la BAUSSONN1É 
B.6 ; 2» M. François-Hippolyte BRAULT 
3" et M. Jean Vital BKUNET, tous trois 
tailleurs-coupeurs, demeurant a Paris 
le premier et le dernier place de la 
Bourse, s, et le second passage Saul 
nier, 8. 

Celte société aura pour objet lVx 
ploitation d'un fonds de commerce de 
mui-ohand tailleur, leur appartenant 
en ommun. Le siège social sera à Pa-
ris, place de la Bourse, 8., La eu ée de 
la société a eto lixée à douze ans, à 
compter du premier janvier mil hui 
cent ciuquanl- et un, et expirera le 
pr.'mter janvier mil huit

/
cent soixan-

te-trois. La raison sociale sera dt 
COUttlN, BRAULT et BRUNliT. Le 
fonds social se composera du fonds de 
marchand tailleur sus-iodiqué et de 
ses accessoires, d'une valeur de cent 
vingt mille francs, i fournir dans la 
proportion de trois huitièmes par M 

J - ■ . Corbui, trois huitièmes par M 
-t, e: deux huitièmes par M. Bru-

Jeun des associés sera chargé de 
Mminislration de la société, aura 

fiar suite la signature sociale, dout il 
fera usage seul pour les recouvre-
nt os, jicquttsda factures et endos de 
billets, il n e pourra personnelle 
meut obl-ger la i-ojiéié. Toutes valeurs 
créées pojr règlensens d'achats ou tout 
autre objet n'engageront la société 
qu'à la condition d'être revêtues de la 

Etude de M» TOURNADRE , avocat-
agréé au Tribunal de commerce de 
Paris, rue de Louvois, 10. 

Par acte sous seings privés du 17 
août 1850, enregistre a Paris le 23, 
folio îoo, recto, cases 7 et 9, par De-
lestang, qui a reçu 7 fr. 70, 

11 a été formé entre M. Joseph CLERC 
et M. Edouard - François MARGERI-
DON, tous deux fabricans de papiers 
peints, demeurant à Paris, rue Saint-
Bernard, 26, comme associés en nom 
collectif, et un tiers dénommé audit 
acte, simple commanditaire, une so-
ciété pour la fabrication et la vente des 
papiers peints; le commanditaire ap-
porte la somme de cent mille franct, 
qu'il a versée dès avant ce jour ; celte 
commandite porte intérêt i cinq pour 
cent ; la durée de cette société a été 
fixée à quatorze années, qui ont com-
mencé le i«' juillet 185* et finiront le 
30 juin 1864 ; toutefois, MM. Clerc et 
Margeridon auront la faculté de 1a 
faire cesser à l'expiration des neuf 
premières années, c'est-à-dire le 30 
juin 1859 La raison de commerce est 
CLERC, MARGERIDON etC»;ledomi 
cile social est à Paris, rue Saint-Ber-
nard, 26. MM. Clerc el Margeridon, 
conjointement et séparément, gèrent, 
administrent et signent pour la socié-
té, mais la signature sociale n'oblige 
la société qu'autant qu'elle a pour 
cause les affaires de la société. 

En cas de décès du commanditaire, 
la société sera dissoute de plein droit 
et liquidée par MM. Clerc et Margeri-
don; en cas de décès de l'un des asso-
ciés gérans, elle sera dissoute à l'é-
gard du décédé et liquidée par l'asso-
cié gérant survivant, dont le nom con-
tinuera seul de faire partie de la rai-
son de commerce. 

Pour extrait : 
H. TOUBMIDRII . (218S) 

Etude de M«Eugène LEFEBVRE, agréé 
au Tribunal de commerce de la Sei-
ne, rue Montmartre, 148. 

D'un acte fait double à Paris, sous 
seings privés, le vingt-quatre août mil 
huit cent cinquante, enregistré, 

Entre M. François-Oetave OPIGEZ, 
demeurant à Pans, rue de Provence, 
n° 9; 

Et M. Louis-Léonard CHAZELLE, 
demeurant à Paris, rue de Richelieu, 
n" 83 ; 

Appert : 
11 a été formé entre les susnommés 

une société en noms collectifs, ayant 
pour objet de continuer l'exploitation 
de la maison de commerce de nou-
veautés, cachemires, soieries et con-
fections, établie à Paris, à l'enseigne 
de la Providence, ancienne maison Ga-
gelin, rue de Richelieu, n» 83, pendant 
cinq années consécutives, commen-
çant le premier juillet mil huit cent 
cinquante, pour Unir le trente juin 
mil huit cent cinquante-cinq. 

Chacun des associés, comme gérant 
solidaire, peut user de la signature so-
ciale OPIGEZel CHAZELLE, mais pour 
les affaires de la société seulement. 

Pour extrait : 
Signé : Eugène LEFEBVRE. 

(2189) 

ERRATUM. 

Dans l'acte aa société inséré le 14 
août, sous le n° 3128, au lieu de M. Vi 
caeiat père aura la signature sociale 
lisez .- Aura SEUL la signature, et à la 
signature, «u lieu de V1C11BRAT père 
lisez : V1CHERAT père. (2187) 

D'un acte sous seiBg privé, du douze 
août mil huit cent cinquante, enregis-
tre à Paris le dix-neuf courant, il ap 
pert : Que la société formée entre les 
«ieurs Jean Baptiste DUREU1LLE, pro 
pnétaire, et Philibert-Louis COLY 

ouvrier mécanicien, demeurant tous 
deux cité de l'Etoile, 30; 

Suivaul acte du seize février mil 
huit cent cinquante, enregistré le 
vingt-huit du même mois, et publié le 
deux mars suivant, est et demeure 
dissoute à partir du douze courant. M 
Dureuille, seul propriétaire de tons les 
droits de ladite société, eu est le liqui-
dateur. (2188) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du onze août mil huit 
cent cinquante, enregistré à Paris le 
lendemain, folio 88, recto, cases 1 et 
2, par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Eutre M. Pierre TASSIN fils, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mont 
martre, 1611, d'une part; 

Et M. Charles HOUZIAUX, fabricant 
de chausaures sans couture, demeu 
rant à Paris, rue Bergère, n° 30, d'au 
tre part ; 

Il appert : 
Que les susnommés ont formé entre 

eux une société en nom collectif, qu 
aura pour but la fabrication et lavenie 
eu gros el en détail des chaussuressans 
coulure ; 

Que celte société a été contractée 
pour quinze années consécutives, qui 
commenceront le premier septembre 
mil huit cent cinquante et finiront le 
premier septembre mil huit cent 
soixante-cinq ; 

Que la raison sera TASSIN et C«; 
Que le siège de la société sera à Pa-

ris, rue Bergère, n° 30 ; 
Que M. Housiaux apporte son éta-

blissement, sa clienièle, son brevet, 
son mobilier industriel el les marchan-
dises qui se trouveront dans les maga 
sins au premier septembre prochain. 
(Le brevet leul est estimé neufmills 
francs, les marchandises et le mobilier 
industriel seront estimés au prix de 
revient, M. Housiaux en sera crédité 
sur les livres de la société.) ; 

QuoM. Tassin apporte cent mille fr. 
espèces, qui peuvent être portés jus-
qu'à trois c-nt raille francs; 

Qu'enfin M. Tassin aura seul la signa-
ture sociale et gérera la société, et 

que M. Housiaux est chargé de la fa-
brication et de la comptabilité. 

Paris, le vingt-qualre août mi! huit 
cent cinquante. 

Pour extrait : 

Par procuration spéciale de MM. 

Tassin et Housiaux, 
Albert RENAUD. (2190) 

D'un acte sous signature privée, fait 
double à Paris le douze août mil huit 
cent cinquante, portant cette mention 
Enregistré à Paris le quatorze août mil 
huit cent cinquante, folio 61, recto, 
case 6, rrçu cinq francs cinquante, cen-
times, décime compris, signé d'Ar-
meagaud. et dont l'un des doubles a 
été déposé pour minute à M' Aumont-
Thiéville, notaire à Paris, suivant acte 
reçu par lui et son colièguo le dix-
sept août mil huit cent -cinquante, en-
registré, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Je soussigné, Charles d'AMYOT, ré-
dacteur en chef du journal el Correo 
de Uilramar, demeurant à Paris, rue 
LaffiUe, 44, étant dans l'intention de 
créer une société en commandite par 
actions pour fairo du commerce en 
général, mais notamment avec les 
pays d'outremer, a arrêté comme suit 
les basesde celte société : 

Il est formé entre M.Charles d'Amyot, 
comme gérant, et toutes les personnes 
qui deviendront propriétaires des sc-
iions ci-apiès créées, une société en 
commandite par actions, sous le titre 
de Compagnie transatlantique, comp-
toir des Deux-Mondes. 

Le but de cette société est le com-
merce en général, exportation et im-
portation, transport ds passagers et de 
marchandises, exploitation de mines, 
achal et revente des minerais, échan-
ges, reeouvremsns, opérations sur ef-
fets publics ou actions, enfin affaires 
de toute nature qui paraîtront offrir 
un bénéfice probable pour la so-
ciété. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, .rua Lalfiite, 44; il pourra être 
changes 

H. Ch. d'Amyot déclare par les pré-
sentes que la société est constituée; 
sa durée est de cinquante années à 
partir de ce jour ; elle pourra être pro-
rogée par décision de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires. 

La raison social» est Ch. d'AMYOT 
etc. 

M. ch. d'Amyot est seul gérant res 
ponsablc. 

La société étant en commandite à 
l'égard de tous preneurs ou porteurs 
d'actions, lesquels ne seront jamais 
engagés que pour le montant des ver 
semons qu'ils auront effectué, et ne 
seront jamais tenus à aucun rapport 
d'intérêt ou de dividende. 

Le fonds social est fixé i la somme 
de dix-huit cent mille francs, divisé en 
actions au porteur comme sait, savoir : 

En quarante mille actions de dix 
francs; 

En huit mille de cinquante franei ; 

En cinq mille de cent francs ; 
En mille de cinq cents fraucs. 
Ces actions sont signées par le gé-

rant, estampillées, revêtues du timbre 
de la société et extraites de registres à 
souche. 

Chaquo série esl numérotés séparé-
ment. 

En cas d'inîulTisaneo da capital pri-
mitif et conséquemmetit de nouvelles 
émissions d'actions, le gérant aura 
droit à la propriété du vingtième de 
cette émission. 

Chaqne action a droit à une part 
proportionnelle dans l'actif de la so-
ciété, dsns les bénéfices provenant des 
opérations et à un intérêt annuel de 
six pour cent, qui seront payés en 
même temps que les dividendes. 

Tout porteur d'acïioiiS est réputé de 
plein droit avoir adhéré aux stipula-
tions résultaut du présent acte ; cha-
que action est indivisible). 

Lo gérant exercera de la manière la 
plus étendue tous les droits et actions 
de la société ; il exercera, au nom de 
la société, toutes actions, et pourra, 
sous sa responsabilité, transiger, fai-
re toutes affirmations de créances de-
vant qui do droit, signer tous acles et 
faire tout ce qui sera nécessaire pour 
l'exploitation de l'entreprise et l'ad-
ministration de la société. 

Le gérant a son domicile personnel 
au siège el aux frais de la 1 ociètè. 

Le gérant pourra se démettre de ses 
fonctions ; seulement il ne pourra les 
abandonner qu'un mois après l'avis 
qu'il aura donné de ses internions au 
conseil de surveillance ; le seul lait de 
l'admission du successeur du gérant 
par l'assemblée, et après l'apurement 
de se, comptes, le libère définitive-
ment de toutes les charges et obliga-
tions do sa gestion. 

La dissolution de la société aura 
lieu de plein droit à l'époque fixée par 
les présens statuts. 

Elle pourra être prononcée par anti-
cipation par l'assemb'ée extreordinai-
re convoquée à cet i ffet par le gérant 
ou le comité de surveillance. 

Dans le cas de déoèi, déconfiture, 
faillite, absence constatée ou loaU 
autre incapacité d'un actionnaire 
d'uu membre du comité de lur 
veillance ou d'un gérant, leurs créan 
ciers personnels ou leurs ayant cause 
ne pourront, à quelque titre que ce 
soit, s'immiscer dans les affaires de la 
société ou de la liquidation, requérir 
aucune apposition de scellés ni inven-
taires, ni provoquer la licitation ou 
discussion des biens sociaux. 

Pour l'exécution des présentes, tout 
porteur d'actions est teuu d'élire son 
domicile à Paris, où seront signifiés 
tous actes judiciaires le concernant; à 
défaut de cette formalité de domicile 
il sera dn plein droil au sié ;« de la so 
ciété pour la correspondance, et at 
parquet du procureur de la Républi-
que pour la notification des actes iu 
dtaires. (2191) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de I» comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
* quatre heures. 

Liquidation» judiciaires. 

(DECRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur LËVISSE (Frédéric-Gusla-
ve), «ne. constructeur, à Montmartre 
le 30 août à 9 heures [N» 844 du gr.j. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 
la

,
nt

.
s
!'

r !es
/

a
'l

s
 de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
gn-ffe communication du rapport des 
syndic?. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRUNSWICK (Maurice), 
anc. restaurateur, rue Française il 
le 29 août à 9 heures (N» 745 du gr ). ' 

P
"

ur
 être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

_ NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 

les syndics. 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS »lî SYNDICS. 

Du sieur BAZAILLE (Pierre), passe-
mentier, rue Rambuteau, 37, le 30 
août à il heures (N« 9586 du gr.); 

Du sieur FRANKE (Charles), four-
reur, rue Tronchet, 9, le 30 août à 3 
heures (N» 95(4 du gr ); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

failli tea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement iu'iî AOÛT 1850, qui dé-
clare la faillite ouverte et en fixe 

provisoirement l'ouveriure audit jour 

Du sieur GUERIN (Jacques-Abra-
ham), eut. de pavage et de maçonne 
né, rue Popinrouri, 82, nomme M. Gi 

rard iuge-
C
ommissaire, et M. Herou 

taub. Poissonnière, 14, «yndic provi 
soire (N° 959o du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

ET AFFIRMATIONS. 

OBERDOERFFER (Ma-

VÉRIFICAT 

Du sieur 

Iliieu-Adolphe), bijoutier, rue St-Mar 
tin, 36, tant en son nom personnel 
que comme faisant partie de la société 
Job el Oberdoerffer, le 30 août à u 
heures [N« 9475 du gr.]. 

Du sieur LARROUDË (Jean-Jac-
ques), md de vins, rue Vieille-du-Tem-, 
plu, 56, le 30 août à il heures [N-

9558 du gr.]. 

Du sieur HEMONT (Antoine-Augus-
te), ent. de transports par eau, à 
Neuilly-sur-Seine), le 3* août à 3 heu-
res (N» S4S7 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 
les sjndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur BOURRIÉ (Laurent), te 
nanl hôtel garni, rue Neuve-St-Eusta-
che, 9, le 30 août à il heures [N* 9420 
du gr.j 

Du sieur JOFFRIAUD personnelle-
ment, négociant, rue Tronchet, 27, le 
29 août à n heures [N° 1673 dugr.]; 

Du sieur MERMILLOD (Jean-Clau 
de), serrurier, rue Sl-Philippe-Saint-
Mutin, i, le 30 août à u heures IN' 

9356 du gr.]; 

Du sieur JULIOT dit LAMANT 
(Amand Victor), fab. de camées, rue 

Phêlippeaui, 36, le 30 août à u heu 
res [N" 9573 dugr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus 

Les créanciers et le failli P'»" 
prendra au greile communiait»»» 1 

rapport des syndic. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDÉ 

ET CONDITIONS SOMMAMES 

Jugement du 12 aoâl iiso,.*. 
homologue le concordat M*" 1!, 
juillet 1150, ertre le sieur UÇHIVr 

guste-Charles-Elienne), eut. « 
pente, à Paris, rue de Vanneau, >, 

ses créanciers. 

Condition»! sommaire!. 

Remise an sieur Lecat 4e1"' 
en principal, intérêts etfra»-

Les 10 p. H» restant P»?»*", 

me suit :2 p. n»U i" aoûl '* i,
r 

too le i«ao(»tl853, î P- m

Mlii 
août 1854 etîp. lOOlêl" >o1 ' 
[N* 8188 4a gr.]. 

Jugement du 14 août «•»» 
homologue le concordat p«»" ,

 : 
août lis», entre les sieur» f'v ,

;i 
LUQUET, f«b. bijoutiers, d«m ^ 
Paris, rue St-Elisabetb, »i 

créanciers. 

Conditions sommait"-

Remisa aux sieurs Pi«°t el 

de 80 p. 100. „„ablei P1' 
Les 20 p. 10» restsns V>J° .

v
\,< 

.es sieurs Picoi et Luoue , «" J, <« 

paiemens de 5 p <«o '? ' .«[S'!' 1 ' 
Stnnées 1851, 1852 etsu.ta»t«l 

dugr]. __
=

_
==

~
r=
^ 

Séparation* 

Jugement de sàparati»» «
 lie

 K 
1110'-, 

tre A'ieiaiue-c>»»--- .jet» 

LAPORTE et Alphonse 
Paris, place FontenaJ, 

avoué. 

if* 

 __- ' MnH* 

Décès et "imbo** 1 

 M T^r-
Du 22 août 185». " "

m>r
iiD. 

sette, 75 ans, rue W""\
(
 ̂  

M. Langlois.is an, r-ie „ L*J 

50. — M. Creuill»t, 4» »» ■ ,
n
s, ' 

que, 15. —r M. Aguill«'^
110

,,».': 
Montmartre, 102. -"-^ groe*, 
rue d'Euiihien, So. - pal-
ans, rue Chabrol, S. - ■ >i ,t 
ans rue de Viarme». ss.

 cr
,,d t 

nier, 66 ans. pa.«ï«'J**»'» 'r* 
8. M. Menard 55 »E » „ ans, . 

délité, 8. - M- *a*"nli M-
 Clï* Bourbon Villeneuve, 45-

de, 21 ans, rue W-»er

B
i 

Boauvisag., 2*
 an

'-
 q

rue
 d«

 1 .V 
-M.Goupy,6»»î'' r

o

u

0
, »«•• V 

«ité, u«. -M«
eT

^eCral^„ > 
Servandoni, i». -„f m_ *»« S.V 
J2ans, ruedelOues'.

 Gali
,i^'t. 

Enregistré à Paris, le Août 1830, F. 

itecu dtiui truies vingt ceiitimei. 

IMPRIMERIE DE A,„GTJY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du 1" arrondis*»»89'' 

Gti«°T ' 


